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I. LES ENJEUX RETENUS 
 

Le diagnostic a mis en évidence trois grandes problématiques du territoire 

alréen : 

 

1/ D®velopper lõattractivit® ®conomique, r®sidentielle et touristique de la ville 

ÁCréer les conditions pour concrétiser le potentiel de développement 

autour de la gare et renforcer la mixité fonctionnelle sur ce site. 

ÁValoriser le centre-ville afin de renforcer son attractivité pour les 

habitants au quotidien comme pour les visiteurs : pérenniser la mixité 

fonctionnelle existante ; renforcer la commercialité du centre-ville ; 

renforcer la pr®sence dõ®quipements et services compl®mentaires ; 

mettre en valeur le patrimoine architectural et les espaces publics. 

ÁRenforcer lõaccueil dõentreprises et le parc commercial dans les 

zones dõactivit®s Ouest en complémentarité avec le pôle centre-ville et 

le pôle gare. 

ÁValoriser le port de Saint-Goustan, vecteur dõattractivit® touristique 

: meilleur acc¯s, capacit® dõaccueil, ®quipements portuaires ¨ 

développer, tout en préservant la qualité architecturale et paysagère du 

site. 

 

 

 

 

  

Risque de concurrence entre ces deux pôles commerces et services  

Lien fonctionnel fort. Poursuivre la complémentarité entre les deux pôles.  

Lien inexistant (enclavement de la zone Porte océane). Futur axe de développement structurant 
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2 ð Sõappuyer sur les ®léments identitaires du territoire pour développer la 

qualité urbaine, environnementale et paysagère. 

 

 

 

 

 

  

Á Prot®ger et mettre en valeur les cours dõeau de la commune, 

notamment les 2 vall®es principales du Locõh et du Reclus, 

réservoirs de biodiversité et supports de pratiques sociales. 

Á En lien avec lõAVAP, protéger la richesse du patrimoine de la 

ville : préserver les grands ensembles paysagers à valeur 

identitaire ; préserver la qualité urbaine et paysagère des 

quartiers à valeur identitaire ; préserver la qualité 

architecturale des bâtiments de valeur patrimoniale.  

Á Sõassurer des continuités avec les communes voisines 

Á Accompagner la densification de lõenveloppe urbaine en 

proposant des espaces publics de qualité, en offrant des 

accès aux espaces de nature simples et rapides, en 

conservant des petits espaces de nature ordinaire en ville 

(bois, haieé) 

Á Développer les déplacements doux 

Pour se déplacer rapidement,  

En aménageant des parcours depuis le centre-ville ou la gare, 

Pour relier des équipements structurants 

Pour articuler les quartiers urbanisés et la vallée du Reclus. 

Le Reclus 

Le Loch 
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3 ðD®velopper la capacit® dõaccueil urbaine en limitant la consommation 

foncière et en conservant une mixité sociale et générationnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Á Protéger les espaces agricoles pérennes en lien avec les 

communes limitrophes pour assurer une agriculture de 

proximité.  

Á Limiter les extensions dõurbanisation et favoriser la 

densification et le renouvellement urbain des tissus 

urbains existants 

Á Encadrer la densification de lõenveloppe urbaine et le 

renouvellement urbain pour garantir la qualité urbaine. 

Á Diversifier la taille et les types de logements pour : 

o Accompagner le vieillissement de la population,  

o Assurer le maintien de ménages avec enfants sur 

la commune et les ménages les plus modestes 

o Générer un renouvellement de la population 

o Trouver un compromis entre lõobligation de 

densifier et conserver un cadre de vie de qualité 
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II. LES GRANDES LIGNES DU PADD 
 

2.1 Les orientations dõurbanisme retenues 
 

Pour répondre aux enjeux présentés précédemment et pour tenir compte des évolutions législatives ainsi que des compatibilités supra communales, la 

commune dõAuray a retenu comme orientations de son PADD :  

 

Axe 1 : Rendre la ville plus attractive 

 

7 objectifs sont inscrits au PADD :  

 ̮ Garantir les équilibres entre les polarités commerciales de la ville 

 ̮ Redynamiser le commerce en centre-ville 

 ̮ Aménager le p¹le gare autour du projet PEM (P¹le dõEchange Multimodal) 

 ̮ Accueillir de nouvelles entreprises et d®velopper lõemploi 

 ̮ Valoriser les espaces publics 

 ̮ Am®liorer lõaccessibilit® au territoire et optimiser les aires de stationnements 

 ̮ D®velopper lõidentit® touristique de la ville et affirmer le caract¯re maritime dõAuray 

 

Axe 2 : Valoriser le cadre de vie  

 

8 objectifs sont inscrits au PADD 

 ̮ Pr®server la trame verte et bleue (bois, haies, cours dõeau, zones humides) 

 ̮ Préserver les espaces naturels et agricoles 

 ̮ Prévoir des espaces de respiration en ville 

 ̮ Préserver les paysages et valoriser les entrées de ville,  

 ̮ Mettre en valeur le patrimoine bâti 

 ̮ Favoriser les liaisons douces en développant le maillage sur la commune par des cheminements doux (piétons, cycles) 

 ̮ Promouvoir des d®placements alternatifs afin de limiter lõ®mission des gaz ¨ effet de serre. 
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 ̮ Encourager la sobriété énergétique et promouvoir les énergies renouvelables 

 

Axe 3 : Poursuivre un développement maîtrisé :  

 

6 objectifs inscrits au PADD.  

 ̮ Permettre lõaccueil de la population en tenant compte dõun objectif annuel de croissance de population de 1%. 

 ̮ Promouvoir un parcours résidentiel complet en favorisant la diversité des logements. 

 ̮ Encourager la mixité générationnelle, sociale et fonctionnelle. 

 ̮ Gérer durablement le foncier encore disponible.  

 ̮ Limiter la consommation foncière 

 ̮ Assurer une offre qualitative et diversifi®e en ®quipements (culturels, scolaires, sportifs, associatifs, touristiquesé) 
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2.2 Les estimations des besoins en logements 
 
Le nombre de logements ¨ pr®voir correspond au nombre de nouveaux m®nages ¨ accueillir sur le territoire dõAuray dõici ¨ 2028. Le PLU sera approuvé en 
2017-2018 et il est pr®vu pour durer une dizaine dõann®es.  
Lõanalyse met en avant deux ph®nom¯nes dans lõapport de nouveaux m®nages sur le territoire. Dõune part, il sõagit des m®nages issus des apports migratoires 
et de lõautre des m®nages issus du desserrement. Le desserrement des m®nages est un ph®nom¯ne national qui sõobserve sur lõensemble du territoire national 
depuis plus dõune quarantaine dõann®es. Le rythme du desserrement peut varier en fonction de sp®cificit®s locales.  
 
Lõanalyse des chiffres INSEE sõest appuy®e sur trois indicateurs, les taux de croissance annuel moyen de la population totale et de la population des ménages 
et le taux du desserrement.  
Á Entre 2006 et 2011 : la variation annuelle de la population dõapr¯s les chiffres INSEE est de 0.28% par an. 
Á Entre 2006 et 2011 : la variation annuelle de la population des m®nages dõapr¯s les chiffres INSEE est de 0.19% par an. 
Á Entre 2006 et 2011 : la variation annuelle du desserrement dõapr¯s les chiffres INSEE est de - 0.89% par an. 

 

 

Résidences 
Principales (= 
nombre de 
ménages) 

Résidences 
Secondaires 

Logements 
Vacants 

Nombre de 
logements total 

Population des 
ménages 

Taille moyenne des ménages 
(population des 
ménages/nombre de 
résidences principale 

Population totale (population des 
ménages+population hors 
ménage) 

2011 6373 (88%) 318 (4%) 578 (8%) 7269 (100%) 12068 1,89 12536 

2006 6010 (89,5%) 373 (5,6%) 330 (4,9%) 6713 (100%) 11903 1,98 12420 

Evolution 
2006/2011  +363  -55 +248  +556  +165  

 
116 

Taux de 
croissance 
moyen annuel     

+0,28% par an -0,89% par an + 0,19% par an 

 
 
Sur les 556 logements supplémentaires entre 2006 et 2011, seuls 363 sont des résidences principales qui accueillent de nouveaux ménages. Ces nouveaux 
ménages ont deux origines possibles : soit ils viennent de lõext®rieur (apports migratoires), soit ils proviennent du desserrement des ménages. Seuls les 
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m®nages venant de lõext®rieur constituent un apport d®mographique. Les m®nages issus du desserrement g®n¯rent des besoins en logement sans se traduire 
par une croissance démographique.  
Les résidences secondaires ont diminué (-55), soit quõelles soient pass® dans le parc de r®sidences principales, soit quõelles soient devenues vacantes. Les 
logements vacants ont fortement augmenté sur la période (+248 logements). Les logements vacants et les résidences secondaires font partie du parc de 
logements pr®sent sur la commune, mais ils ne contribuent pas ¨ lõaccueil de population r®sidant ¨ lõann®e : ils nõaccueillent pas la population des m®nages. 
Ils nõont pas dõeffet d®mographique. 
La population dite hors ménage quant ¨ elle, ne repr®sente quõune faible proportion de la population totale dõAuray : 468 personnes sur 12536, soit 3,73%. 
En 2006, cette population repr®sentait 517 personnes. La population hors m®nage au sens de lõINSEE est population habitant en structure communautaire, 
comme les EHPAD, les casernes, les foyers de jeunes travailleurs, etcé Sa pr®sence ne se traduit pas par la pr®sence de r®sidences principales. Lõ®volution de 
la population hors ménage est difficile à estimer, elle dépend du développement des structures dõh®bergements, qui ne sont pas n®cessairement programm®es 
¨ 10 ans, et de leur taux de remplissage, qui d®pend de la qualit® de lõoffre et de la concurrence ¨ lõ®chelle intercommunale. 
 
Entre 2006 et 2011, la création de logements sans effet démographique soit les logements créés en lien avec le desserrement représente 469 logements soit 
environ 98 par an. La création de logements avec effet démographique représente 87 logements soit 17 par an.  
 
Logements sans effet démographique : 
Il sõagit des r®sidences secondaires, des logements vacants, ainsi que des logements qui ont permis dõaccueillir les m®nages issus du desserrement des 
ménages : 
 
Variation Résidences Secondaires et Logements Vacants  
(Résidences Secondaires 2011+Logements Vacants 2011) - (Résidences Secondaires 2006+Logements Vacants 2006) :   
(318+578) - (373+330) =193 logements  
Soit 38,6 logements par an 
 
Desserrement : nombre de logements quõil aurait fallu si la taille des m®nages nõavait pas vari® ð nombre de résidences principales effectivement créées 
(Population des Ménages 2006/Taille Moyenne des Ménages 2011) - Résidences Principales 2006 :  
(11903/1,89) - 6373 = 276 logements 
Soit 55,2 logement par an 
 
Total sans effet démographique (point mort) 
Au total, 193+276 soit 469 logements sur les 556 nouveaux logements nõont pas eu dõimpact d®mographique. Ils ont servi majoritairement ¨ absorber le 
desserrement des ménages.  
Soit 93,8 logements par an, qui servent ¨ maintenir le m°me nombre dõhabitants sur le territoire communal. En dessous de cette production, la commune perd 
des habitants. 
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Logements avec effet démographique : 
Nouveaux logements sur la période-logements avec effet démographique : 
556-469= 87 logements 
Soit 17,4 par an 
 
Cette période a été particulière sur la commune, le desserrement y a ®t® particuli¯rement important, ainsi que le nombre de logements vacants du fait dõun pic 
de constructions de logements collectifs.  
 
Ces chiffres ont permis la construction de 4 scénarios différents :  
 
Á Scénario 1 correspond ¨ un sc®nario au fil de lõeau dans la continuit® de la p®riode 2006-2011 soit une croissance démographique faible.  
Á Scénario 2 correspond à une croissance modérée de la population.  
Á Scénario 3 correspond à une croissance franche de la population liée à la projection inscrite au SCOT (2014-2029).  
Á Scénario 4 correspond à une croissance soutenue de la population liée aux projections du SCOT et du PLH. 
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  Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

INSEE 2011 
Population totale 12 536 
Nb de personnes/ménages 1,89 

Nb de ménages 6374 

HYPOTHESES 
ANNUELLES 

Taux de croissance moyen 
de la population 

0,2% 0,5% 0,8% 1% 

Taux du desserrement -0,6% -0,6% -0,6% -0,6% 
Résidences secondaires et 
logements vacantes 

10% 10% 10% 10% 

PROSPECTIVE 2028 
Population totale 12969 13443 13932 14268 
Nb de personnes/ménages 1,68 1,68 1,68 1,68 
Besoin en logements 787 1102 1427 1650 

 
 
 
Scénario retenu : scénario 4 
Le scénario retenu se base sur les hypothèses suivantes : 
 
¶ Une croissance de la population totale de 0,2%/an jusqu'en 2016, puis une croissance de population totale de 1% par an (taux de croissance annuel 

moyen, à ne pas confondre avec une croissance de 1% sur la période 2012-2018), hypoth¯se qui correspond ¨ lõobjectif dõaccroissement de la 
population projeté par le SCoT. Sur cette hypothèse, la population totale serait de 12 662 habitants en 2016 et 14 268 habitants en 2028. 
 

¶ Une décroissance de la taille des ménages de 0,89%/an jusqu'en 2016, ce qui porterait la taille des ménages de 1,89 en 2011 à 1,81 en 2016, puis 
un rythme de desserrement des m®nages qui sõatt®nue pour passer ¨ -0,6% par an en raison de la volont® communale dõaccueillir des familles. En 
2028, la taille des ménages serait de 1,68 personnes. 
 

¶ Une part des logements secondaires + logements vacants qui se réduit à 10% des nouveaux logements. On peut en effet considérer que la vacance 
se r®duira dõenviron 2%, passant de 8% ¨ 6% du parc de logement total, du fait de la mise en location des appartements r®cemment construits et de la 
limitation des extensions dõurbanisation qui favorise la r®habilitation des logements existants. 

 
¶ Une évolution de population hors ménage estimée à la baisse, comme pendant la période précédente : 3,5% de la population totale estimée en 

2016, 3% de la population totale estimée en 2028, ce qui correspond 438 personnes environ. 
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 INSEE 2011 HYPOTHESES 
ANNUELLES 2011-

2016 

PROSPECTIVE 2016 HYPOTHESES 
ANNUELLES 2017-

2028 

PROSPECTIVE 2028 

Population totale 
12 536 + 0,2% par an 

12 662 (+126 
habitants) 

12536 x (0,2% /an) 
+ 1% par an 

14 268 (+1606 
habitants) 

12662 x (1% /an) 
Population des ménages 

12068 
438 personnes hors 

ménages 
12 244 

(12 662 ð 438) 
438 personnes hors 

ménages 
13 830 

(14 268 ð 438) 

Nb de 
personnes/ménages 

1,89 -0,89% par an 1,81 
1,89x (-0.89% /an) 

-0,6% par an 1,68 
1,81x (-0.6% /an) 

Nb de ménages (= nbre 
de résidences 
principales) 

6373  6765 (+392)  
(12 244/1,81)  

 8232 (+1485)  
(13 830/1,68)  

Résidences secondaires 
et logements vacants 

878 
10 % des nouveaux 

logements 
919 (+ 41)  

10 % des nouveaux 
logements 

1103 (+165)  

Nb de logements total 7269  7684 (+415)   9334 (+1650)  
 

Les besoins en logements pour la période 2017-2028 sõ®l¯vent ¨ 1650 r®sidences, dont 1485 r®sidences principales. 165 logements correspondent ¨ la 

compensation de la vacance et des résidences secondaires. Si ces logements étaient des résidences principales occupées, les besoins se limiteraient à 1485 

logements. Si lõon ne pr®voit que la construction de 1485 logements, seuls 1307 environ viendraient augmenter le parc de résidences principales, la 

différence allant mécaniquement dans le parc de résidences secondaires et en compensation de la vacance. 
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Ʒ La répartition des logements futurs sur le territoire :  
 

RENOUVELLEMENT URBAIN, RESTAURATION et REHABILITATION (avec ou sans OAP) 

 

 

Secteur classement 
surface 

totale (ha) 
densité brute 

(logts/ha) 

Nbre logts 
prévisionnel 

attendu 

agrandissement  
de l'aire bâtie 

Logements 
sociaux 

Logements 
en 

accession 
aidée 

Secteur de la gare (Pôle 
d'échange multimodal) 

U 3,5   50 0 10 0 

Le Gumenen U 1,9   145 0 0  35 

Ancienne école Rollo U 0,2   22 0 4,40 0 

Garage Pierre et Marie Curie U 0,5   6 0  0 0 

Arrière FJT U 0,4   18 0 3,60 0 

Hôtel Dieu/Le Tripode U 1,3   155 0 31,00 0 

Ilot rue du Belzic/rue des 
Ecoles 

U 0 ,25  10  0 0 

Cimetière Saint-Gildas 1AU-a 0,35  7  0 0 

Total renouvellement urbain   8,4 49 413 0 49 35 

      
 

 

DENSIFICATION : zones avec OAP à l'intérieur du tissu urbain 

 

 

Secteur classement 
surface 

totale (ha) 
densité brute 

(logts/ha) 

Nbre logts 
prévisionnel 

attendu 

agrandissement 
de l'aire bâtie 

Logements 
sociaux 

Logements 
en 

accession 
aidée 

Rue de la Paix 1AU 1,17  50 58 0 11,6 0 

Rue Marc Lucien 1AU 0,6  33 20 0 4,00 4 

Kerberdery 1AU 0,8  25 20 0 4,00 14 

Rue Charles de Blois 1AU 0,95  40 40 0 8 4 

Rue le Garrec 1AU/1AU-a 1,7  65 113 0 22,6 9 

Rue du Printemps 1AU 1,7  21 38 0 7,6 4 

Kerléano 1AU 1,3 25 30 0 6 3 
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Total OAP   8,22 37 319 0 63,8 38 

 
 
DENSIFICATION : Foncier résiduel diffus 

 

 

Secteur classement 
surface 

totale (ha) 
densité brute 

(logts/ha) 

Nbre logts 
prévisionnel 

attendu 

agrandissement 
de l'aire bâtie 

Logements 
sociaux 

Logements 
en 

accession 
aidée 

Réparti sur l'ensemble dont îlot 
rue de la Vierge de la 
commune 

U 27,2   153 0 0 0 

TOTAL DENSIFICATION   27,2   153 0 0 0 

       

 

Zones à urbaniser en 2 AU 

 

 

Secteur classement 
surface 

totale (ha) 
densité brute 

(logts/ha) 

Nbre logts 
prévisionnel 

attendu 

agrandissement 
de l'aire bâtie 

Logements 
sociaux 

Logements 
en 

accession 
aidée 

Rostevel 2AU 3,55     3,55 20% 15% 

Porte Océane 2AU 5,45     5,45 20% 15% 

Total zones à urbaniser   9 33,33 300 9 60 45 

 
Au total, le PLU permet la production de 1185 logements, dont 173 logements sociaux programmés (15%) et 118 logements en accession aidée programmés 
(10%). La production de logements sociaux sõeffectue ®galement par le biais du r¯glement, qui impose 20% de logements sociaux pour toute opération de 
plus de 10 logements.  
Lõaire b©tie va °tre augment®e de 9ha.  
La densit® minimale dans les secteurs dõextension est supérieure à 30 log/ha , qui est la densité minimale demandée par le SCoT.  
 
La répartition de la production de logements se résume ainsi :  

- 81% de logements produits ¨ lõint®rieur de lõaire urbanis®e 
- 19% de logements en extension 
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1. Secteur Rue de la Paix 

2. Secteur Rue Marc Lucien 

3. Secteur de Kerberdery 

4. Secteur de la rue Charles de Blois 

5. Secteur la rue Le Garrec 

6. Secteur de la rue du Printemps 

7. Secteur du Cimetière St Gildas 

8. Secteur de Kerléano 

9. Secteur du Belzic 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

Carte de localisation des logements futurs sur le territoire. 
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III. LES MOYENS MIS EN îUVRE POUR RESPECTER LE PADD 
 

Orientation 1 : Rendre la ville plus attractive 

 

7 objectifs sont inscrits au PADD :  

 ̮ Garantir les équilibres entre les polarités commerciales de la ville 

 ̮ Redynamiser le commerce en centre-ville 

 ̮ Am®nager le p¹le gare autour du projet PEM (P¹le dõEchange Multimodal) 

 ̮ Accueillir de nouvelles entreprises et d®velopper lõemploi 

 ̮ Valoriser les espaces publics 

 ̮ Am®liorer lõaccessibilit® au territoire et optimiser les aires de stationnements 

 ̮ D®velopper lõidentit® touristique de la ville et affirmer le caract¯re maritime dõAuray 

 
La ville dõAuray en partenariat avec la communaut® de commune Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) participe au d®veloppement économique de la 
commune. Cõest notamment le cas autour du projet de p¹le dõ®change multimodal ç PEM » et aussi à travers la gestion des zones dõactivit®s du territoire : 
Kerbois, Porte Océane 1 et 2 et Kerfontaine.  Le projet de PEM est encore ¨ lõ®tude au moment de lõarr°t du PLU.  
Le chantier de réaménagement du centre-ville est aussi un grand projet de la commune qui lui permettra de mettre en valeur tant les espaces publics, que le 
commerce du centre-ville ou encore lõidentit® touristique.  
La ville dõAuray a mis en place en partenariat avec AQTA et la CCI, une charte dõorientation commerciale afin de maintenir un ®quilibre entre lõoffre 
commerciale du centre-ville et lõoffre p®riph®rique. La charte a ®t® sign®e au mois de mars 2015. 
Le règlement de publicité est aussi un outil qui vise à protéger le cadre de vie des Alr®ens. Il sõagit de r®partir de fa­on harmonieuse l'ensemble des dispositifs 
publicitaires tout en respectant le patrimoine architectural et paysager. Le règlement a été approuvé en conseil municipal le 29 juin 2011. 
La ville ®tudie la mise en place dõun p¹le nautique autour du b©timent de lõAFPA, qui serait d®senclav® par une nouvelle voie et des possibilités de 
stationnements supplémentaires (aire naturelle de stationnement). 
 
Le PLU prend ces objectifs en compte par :  
 

 ̮ La mise en place dõun lin®aire commercial au titre de lõarticle L 151-16 du code de lõurbanisme dans les rues du centre-ville et sur le secteur 
touristique de Saint Goustan présentant un linéaire commercial dense : La Place de la République, la rue du lait, la rue Jean-Marie Barré, la Rue 
Georges Clémenceau, Rue du Belzic, la place aux Roues, la place Saint Sauveur, la rue du Château. La place Raoul Dautry, devant la gare, est 
également protégée. 
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 ̮ Lõinstauration dõune servitude dõattente de projet au titre de lõarticle L 151-41dans le secteur de la gare qui vient sõajouter au p®rim¯tre de veille 
foncière porté par AQTA afin de permettre au mieux la réalisation du projet du PEM et du projet de renouvellement du secteur de lõancien H¹tel Dieu.  

 ̮ Le zonage Ui identifie les parties du territoire destinées aux activités y compris incompatibles avec lõhabitat afin quõelles puissent sõy d®velopper au 
mieux et que le territoire puisse accueillir toutes les opportunités. 

 ̮ La mise en place de lõAVAP conjointement ¨ lõ®laboration du PLU permettra dõassurer la qualit® des espaces publics lors de projet de réaménagement. 
 ̮ Les règles de stationnement sont différenciées en fonction de 3 secteurs distinguant notamment les parties centrales et péricentrales et le secteur de la 

gare. Les règles de stationnement sont assouplies dans les secteurs 1 et 2 afin de ne pas limiter lõinstallation de nouveaux commerces, lõinstallation de 
professions libérales (professionnels de la santé cherchant à revenir au centre-ville) ou la construction/réhabilitation de nouveaux logements.  

 ̮ Lõencouragement au recours à la mutualisation du stationnement. 
 ̮ Le zonage Uap délimite le port et ses activités spécifiques.  
 ̮ Le zonage Uap permet les activit®s n®cessitant la proximit® de lõeau. Un zonage comparable existait dans le PLU de 2007. 
 ̮ Le zonage Nhi permettra lõagrandissement des locaux dõune activit® existante. 

 

Orientation 2 : Valoriser le cadre de vie 

 
8 objectifs sont inscrits au PADD 

 ̮ Pr®server la trame verte et bleue (bois, haies, cours dõeau, zones humides) 

 ̮ Préserver les espaces naturels et agricoles 

 ̮ Prévoir des espaces de respiration en ville 

 ̮ Préserver les paysages et valoriser les entrées de ville,  

 ̮ Mettre en valeur le patrimoine bâti 

 ̮ Favoriser les liaisons douces en développant le maillage sur la commune par des cheminements doux (piétons, cycles) 

 ̮ Promouvoir des d®placements alternatifs afin de limiter lõ®mission des gaz ¨ effet de serre. 

 ̮ Encourager la sobriété énergétique et promouvoir les énergies renouvelables. 

 

La ville dõAuray manifeste une v®ritable volont® dõaméliorer le cadre de vie de ses habitants en ayant mis en place des politiques sur différents points.  
- La commune est engagée dans la promotion des déplacements alternatifs avec la mise en place du réseau de transport en commun « Auray Bus ».  
- La d®marche de mise en place de lõAVAP en parall¯le de lõ®laboration du PLU souligne lõint®r°t port® par la commune ¨ la pr®servation de son 

patrimoine bâti et naturel.  
 
Le PLU prend ces objectifs en compte par :  
 

- Une superposition du zonage urbain avec les sous-secteurs de lõAVAP afin de rendre plus fluides les liens entre les deux documents. Les zones Ua 
correspondent aux sous-secteurs identifi®s par lõAVAP.  Les parties ¨ urbaniser comprises dans le p®rim¯tre de lõAVAP sont identifi®es par lõindice ð
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a(1AU-a).  Les parties agricoles et naturelles incluses dans le p®rim¯tre de lõAVAP sont identifi®es par lõindice ða (exemple : Na-a). Le règlement du 
PLU renvoie directement au r¯glement de lõAVAP afin quõil nõy ait pas de redondance entre les deux documents.  

- Le maintien et la mise ¨ jour de lõannexe patrimoine afin dõinventorier et prot®ger les ®l®ments de patrimoine b©tis non couverts par le périmètre de 
lõAVAP. Les ®l®ments identifi®s font lõobjet de prescriptions particuli¯res en cas de r®novation, ou dõextension. Comme dans le PLU en vigueur, leur 
démolition est interdite, sauf raisons de sécurité. Cette continuité entre les 2 documents permet une cohérence de la politique de préservation du 
patrimoine de la Ville. 

- Les continuités écologiques sont protégées par les dispositions réglementaires correspondant le mieux à leurs caractéristiques :  
o Nds-a pour les espaces remarquables au sens de la loi Littoral (articles L 121-23 à L121-25 et R121-4 du Code de l'Urbanisme) ; 
o Nzh et Nzh-a pour les zones humides ;  
o Na et Na-a pour les zones naturelles en fonction de leur inscription ou non dans lõAVAP ;  
o Aa, Ab, Ab-a pour les parties exploit®es et entretenues par lõagriculture quõelles soient inconstructibles ou constructibles ; 
o EBC pour les bois constituant des réservoirs de biodiversité ;  
o Classement au titre des éléments du paysage à préserver du réseau bocager dont la densité est significative et des haies isolées qui mettent en 

relation des réservoirs de biodiversité.  
o La mise en place dõune trame de pr®servation de continuit® ®cologique dans le secteur de Rostevel au titre de lõarticle L 151-23 du code de 
lõUrbanisme.  

- Des secteurs de respiration en ville sont mis en place dans le projet de PLU : les espaces verts en ville non prot®g®s par lõAVAP ont ®t® rep®rés en Na, 
zonages Nla et Nla-a pour les espaces naturels de loisirs et Nlb et Nlb-a pour les espaces bois®s ¨ vocation r®cr®ative int®gr®s au tissu urbain. LõOAP 

de la Rue le Garrec impose la mise en place dõun mail qui aura la fonction de square, lõOAP de la Rue Charles de Blois impose aussi un alignement 
dõarbres ¨ planter et des franges v®g®tales ¨ maintenir. 

- Le PLU protège les arbres isolés ayant un fort impact paysager soit au titre des EBC, soit au titre du paysage ; 
- Le règlement écrit impose la plantation dõarbres dans les aires de stationnement ; il compl¯te les dispositions de lõAVAP, qui prot¯gent certains jardins 
en ville, par lõobligation dõaccompagner tout projet dõam®nagement et de construction dans le centre-ville (secteurs Ua) de plantations permettant de 
renforcer la présence végétale en ville. 

- Le foncier utilisé par lõagriculture est identifié par le zonage Aa ne permettant que les constructions li®es ¨ lõactivit® agricole et lõextension limit®e des 
habitations existantes, ainsi que les installations et changements de destination de b©timents existants dont lõint®r°t architectural ou patrimonial est 
av®r®, n®cessaires ¨ des fins de diversification des activit®s dõune exploitation agricole. Les zonages Ab et Ab-a sont inconstructibles y compris pour des 
installations agricoles du fait quõils se situent en espace proche du rivage compris ou non dans le p®rim¯tre de lõAVAP.  

- Un travail fin r®alis® dans les OAP sur les cat®gories des cheminements doux permet ¨ la fois dõassurer un maillage au sein des secteurs qui vont être 
urbanis®s et des emplacements r®serv®s permettront dõassurer des continuit®s ¨ une ®chelle plus large.  

- Des emplacements r®serv®s sont pr®vus afin dõam®nager des cheminements doux pour permettre une alternative ¨ lõautomobile et envisager 
davantage de déplacements à pied ou en vélo. 

- Les OAP int¯grent un sch®ma illustrant les principes de lõurbanisme durable et stipulent que lõimplantation des b©timents devra prendre en compte les 
apports solaires.  
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Orientation 3 : Poursuivre un développement maîtrisé :  

6 objectifs inscrits au PADD.  

 ̮ Permettre lõaccueil de la population en tenant compte dõun objectif annuel de croissance de population de 1%. 

 ̮ Promouvoir un parcours résidentiel complet en favorisant la diversité des logements. 

 ̮ Encourager la mixité générationnelle, sociale et fonctionnelle. 

 ̮ Gérer durablement le foncier encore disponible : optimiser le foncier encore disponible ; réhabiliter les logements inoccupés ; 

 ̮ Limiter la consommation foncière : limiter les extensions aux besoins identifiés pour le développement démographique et économique ; prévoir des « 

réserves foncières » ; 

 ̮ Assurer une offre qualitative et diversifi®e en ®quipements (culturels, scolaires, sportifs, associatifs, touristiquesé). 

 
Le PLU prend ces objectifs en compte par :  
 

 ̮ La mise en place de dispositions permettant la production de logements n®cessaire ¨ lõaccroissement d®mographique, en prenant en compte les 
op®rations dõam®nagement engag®es, les dynamiques de densification spontanée (division dans le diffus), et le renouvellement urbain. 

 ̮ La mise en place dõun emplacement réservé pour permettre la remise à niveau du foyer logement sur le secteur du Bocéno 

 ̮ Le fait de privilégier le renouvellement urbain et la densification des quartiers existants, plutôt que les extensions dõurbanisation : la commune a 
engag® plusieurs ®tudes de renouvellement urbain (secteur Gare, quartier du Gumenen, secteur Tripode). Lõ®tude PLU a rep®r® les ensembles fonciers 
non b©tis ¨ lõint®rieur du tissu urbain pouvant faire lõobjet dõune op®ration dõensemble avec densit® minimum impos®e et a pris en compte les terrains 
b©tis pouvant °tre potentiellement divis®s, ce qui permet dõassurer 80% des objectifs de production de logements dans le tissu urbain. Les extensions 
dõurbanisation sont zon®es 2AU et n®cessiteront une modification ou une r®vision de PLU pour °tre urbanis®es.  

 ̮ Le zonage sõappuie sur une logique de capacit® de densification des tissus urbains en fonction de leur situation par rapport aux centralités, en 
permettant des CES supérieurs ¨ lõoccupation r®elle du b©ti et en r®glementant les hauteurs en fonction de la densification attendue. 

 ̮ Les secteurs soumis ¨ OAP imposent une densit® minimale pour garantir lõoptimisation du foncier.  
 ̮ Les normes de stationnement qui permettent de réhabiliter les bâtiments du centre-ville sans création de stationnements supplémentaires (ce qui est un 

des freins à la réoccupation de locaux vacants) et la mutualisation des stationnements afin dõoptimiser le foncier.  
 ̮ Possibilité de réduire la largeur des voies de desserte sous réserve de l'avis favorable des services compétents en matière de sécurité incendie. 
 ̮ Les OAP proposent 3 types diff®rents dõhabitat : les maisons individuelles, lõhabitat interm®diaire et lõhabitat collectif afin de pouvoir satisfaire 
lõensemble de la demande en logements sur la commune. Cela permet ainsi dõinstaurer sur le territoire de la mixit® sociale et g®n®rationnelle. 

 ̮ Le règlement impose un objectif de 20% de logements sociaux dans toute op®ration de plus de 10 logements, ce qui permet dõenvisager la mise en 
place de 173 logements sociaux sur la durée du PLU.  

 ̮ Les OAP imposent des objectifs de production dans les secteurs où de la maison individuelle est programmée. Il sõagit dõun secteur du march® de 
lõhabitat plus complexe, o½ le collectif ne fonctionne pas pour le moment.  
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 ̮ La commune a développé une culture de projet et de programmation de logements auprès des principaux promoteurs et bailleurs locaux pour adapter 
les programmes en fonction des besoins de la commune, permettant dõint®grer une production de logements abordables correspondant au march® du 
logement local. 

 ̮ La plupart des zones U permettent lõinstallation dõactivit®s compatibles avec lõhabitat ce qui permet de garantir une mixit® fonctionnelle du tissu urbain 
alréen.  

 ̮ Pour répondre aux besoins en équipement à venir des quartiers, ils b®n®ficient dõune certaine souplesse en mati¯re dõimplantation, ou de hauteurs. 

 ̮ Les secteurs dõactivit®s ayant des capacit®s r®siduelles, le r¯glement encourage leur densification et ne pr®voit pas dõextension. 
 

Le choix des zones 2AU a fait lõobjet dõun temps de travail entre ®lus. 4 secteurs principaux dõextension ont ®t® rep®r®s : Rostevel, Keropert, Kerbois et Nord 
Porte Océane.  
Le choix des secteurs en extension sõest fait ¨ partir de diff®rents crit¯res : 

V La proximité des commerces, services, activités et équipements 
V La proximité des transports en commun, notamment autour du futur P¹le dõEchange Multimodal. 
V La nécessité et la possibilité de créer du lien entre les différents quartiers du territoire, par lõam®nagement de liaisons douces notamment. 
V En fonction de leur impact sur les exploitations agricoles et sur les espaces naturels  

 
Les secteurs de Rostevel et de la Porte Océane ont semblé les plus intéressants au vu de ces critères et il a été décidé de retenir le site de Rostevel de 3 ha 
environ et de retenir 6ha environ sur le site de Porte Océane.  

 ̮ Ces secteurs étaient déjà constructibles au PLU de 2007 : le secteur de Rostevel, au Nord Est de la commune, à proximité du quartier de la 

gare et des espaces naturels du Loch ; le secteur de Porte Oc®ane, dans la continuit® du secteur dõactivit® et dõ®quipements (piscine et 

cinéma). Leur délimitation a été revue en fonction des besoins de foncier en extension déterminés par le scénario de développement retenu et 

tient compte des franges naturelles présentes sur les sites. Les parties déclassées ont été reclassées soit en agricole, soit en naturel en fonction 

de la nature des parcelles concernées. 
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Rostevel 

Keropert 

Nord Porte Océane 

Kerbois 
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PARTIE 3 : LE PROJET DE P.L.U 
CHAPITRE 2 : JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
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I. LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
1.1 Choix retenus pour établir le règlement écrit et graphique 

Le règlement écrit et graphique du PLU en cours de r®vision dõAuray a ®t® con­u en prenant en compte plusieurs logiques issues du PADD :  

 

 ̮ Faire coµncider les zonages de lõAVAP et du PLU. Les deux proc®dures ont été élaborées en parallèle afin de faire coïncider au mieux les secteurs du 

PLU et de lõAVAP. Cela correspond ¨ lõobjectif de mise en valeur du patrimoine b©ti affich® au PADD.  

Les 2 documents se complètent. Le PLU encadre la vocation des sols et les éventuels droits ¨ construire. LõAVAP encadre lõaspect des constructions et assure le 

respect des différents éléments du paysage construit et du paysage naturel ayant une valeur patrimonial forte. Le règlement du PLU renvoie ¨ celui de lõAVAP 

pour les parties concernées. 

 

Les secteurs urbains de lõAVAP sont retranscrits dans le PLU par les zones Ua. 

 ̮ Les secteurs PA et PAa de lõAVAP correspondent aux zones Uaa du PLU. Il sõagit des tissus urbains anciens très denses. Les parcelles ont souvent 

une emprise au sol r®elle proche de 100%. Les constructions se situent ¨ lõalignement, et sont construites sur toute la fa­ade de la parcelle. Il sõagit 

dõun secteur ¨ densifier.  

 

Le secteur PC de lõAVAP ç quartiers nouveaux, diffus ou lotis » a été distingué en plusieurs sous-secteurs « Ua » dans le PLU car les tissus urbains ne 

répondaient pas tous aux mêmes caractéristiques :  

 

 ̮ Les secteurs Uab comportent lõaxe historique de d®veloppement (Avenue De Gaulle) mais aussi des secteurs denses avec de lõhabitat des ann®es 

30 de forme pavillonnaire majoritairement. Une densification modérée du tissu urbain est envisagée dans le projet de PLU pour préserver le 

patrimoine.  

 ̮ Les secteurs Uac présentent une moindre densité de constructions m°me sõil y a une pr®sence dõ®quipements et quõils fonctionnent avec les espaces 

centraux. Comme le secteur Uab, seulement une densification modérée est attendue.  

 ̮ Les secteurs Uad sont des espaces à dominante résidentielle, ou la densité des constructions est vraiment très lâche : moins de 30% dõemprise au 

sol réelle. La densification permise sera limitée.  

 ̮ Les secteurs Uae correspondent aux secteurs PE de lõAVAP : cõest-à-dire à des lieux mutables et à projet. Ils ont été déterminés en fonction des 

intentions de la commune. Ils comprennent notamment le secteur de la Gare, et du Tripode ou des projets de renouvellement urbain importants 

sont en cours de définition.  

 ̮ Le secteur Uap correspond au secteur Pnp de lõAVAP (secteur portuaire). Les limites diff¯rent sensiblement au niveau des quais. LõAVAP inclus les 

quais dans la partie urbanisée de Saint-Goustan (secteur PAa) de façon à pouvoir encadrer réglementairement les traitements de sol. Le PLU suit 
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une logique de vocation et inclus les quais dans le zonage portuaire. Un zonage habitat suggérerait une constructibilité non compatible avec la loi 

Littoral. 

 

Les secteurs paysagers de lõAVAP sont retranscrits dans le PLU par lõindice -a. Ces secteurs se répartissent entre parties naturelles zonées N et parties agricoles 

zone A. En fonction de la vocation de la zone, on trouve les zonages suivants : 

- Ab-a : parties de territoire affectées aux activités des exploitations agricoles, forestières et extractives int®gr®es au p®rim¯tre de lõAVAP, non 

constructibles. 

- Na-a : parties du territoire consacrées à la protection stricte des sites, des milieux et des paysages inclus dans le périmètre de lõAVAP. 

- Nds-a : espaces naturels remarquables terrestres et marins au titre de la loi littoral (Art L 121-23 ¨ 25 du Code de lõUrbanisme) inclus dans le 

p®rim¯tre de lõAVAP. 

- Nzh-a : zones humides recens®es dans lõinventaire valid® le 27 f®vrier 2012 en Conseil Municipal int®gr®es au p®rim¯tre de lõAVAP. 

- Nla-a : espaces naturels de loisirs int®gr®s au p®rim¯tre de lõAVAP. 

- Nlb-a : secteurs naturels r®cr®atifs ou non ¨ caract¯re bois®s int®gr®s au p®rim¯tre de lõAVAP. 

 

 ̮ Le zonage du PLU de 2007 nõa pas ®t® con­u sur la simple diff®rence des tissus urbains mais plutôt sur un objectif de densification et de gestion de 

cette densification. Le PLU en cours de révision conforte cette logique de densification. Cela correspond à toute la partie de lõaxe 3 du PADD 

« Poursuivre un développement maîtrisé ». Les zones concern®es sont les zones urbanis®es en dehors de lõAVAP, il sõagit des zones Ub et Uc. 

 

- Les secteurs Uba sont proches dans leurs caract®ristiques du secteur Uab, il sõagit aussi dõun axe historique de d®veloppement (Rue de lõAbb® 

Philippe Le Gall), o½ lõon trouve une mixité fonctionnelle dans le tissu urbain et une forte présence de maisons des années 1930. De la même 

manière, une densification modérée du tissu est envisagée.  

- Les secteurs Ubb correspondent à des secteurs de mixité typologique et fonctionnelle, où la densité est importante car il existe une majorité de 

logements collectifs : dans les secteurs du Gumenen, de Rostevel, ou autour des rue G. Pompidou et F. Mitterrand. A lõimage du secteur Uaa, une 

forte densification y est encouragée par le PLU.  

- Les secteurs Ubc correspondent ¨ des tissus urbains pr®sentant une mixit® typologique mais o½ la mixit® fonctionnelle nõest plus très présente. Ce 

zonage va aussi dans le sens dõune mixit® mod®r®e du tissu urbain.  

- Les zonages Uc correspondent à des tissus urbains non int®gr®s ¨ lõAVAP mais souvent en frange dõurbanisation ¨ proximit® des espaces naturels. 

Le tissu urbain y est moins dense, principalement résidentiel pavillonnaire. Les secteurs Uca correspondent à une emprise au sol des constructions 

réelle en majorité de 30%. Une densification douce est envisageable avec le PLU en cours de révision.  

 



RAPPORT DE PRESENTATION ð PARTIE 3                                               COMMUNE DõAURAY  
PLAN LOCAL DõURBANISME 

 
 

28 
Version approuvée 

 ̮ Afin de maintenir une trame verte et bleue sur le territoire, la préservation des deux espaces naturels structurants la commune : La Vallée du Reclus et 

du Loch est assurée. Ces espaces naturels doivent conserver leurs caractéristiques paysagères et écologiques et ne peuvent donc pas être 

urbanisables. Ils sont prot®g®s par des zonages N ou A. Cela correspond ¨ lõaxe 2 du PADD qui tend ¨ valoriser le cadre de vie en préservant la trame 

verte et bleue et les espaces naturels (N) et agricoles (A). 

 ̮ Les zonages Nzh et Nzh-a sont issus des zones humides rep®r®es dans lõinventaire des Zones humides approuv® en f®vrier 2012 et r®alisé par 

le syndicat mixte du Loch. Les zones humides correspondant ¨ des bassins de r®tention dans les zones dõactivit® sont consid®r®es comme des 

équipements de la zone et seront rebasculés dans un zonage Ui.  

 ̮ Les zones Na-a correspondent aux espaces naturels de lõAVAP ç PN » : secteur agricole ou naturel. Leurs délimitations sont issues du travail de 

diagnostic de lõAVAP et certaines correspondent aux zones Naz du PLU de 2007.  

 ̮ Les zones Na sont des espaces naturels à préserver qui ont été en partie reprises du PLU de 2007 et qui constituent une trame écologique à 

protéger.  

 ̮ Les zones Nlb correspondent à des emprises boisées en milieu urbain qui ne répondaient pas totalement aux critères de classement des EBC, 

mais que la commune souhaite protéger afin de conserver, comme lõindique le PADD, des espaces de respiration en ville. Ces zones peuvent 

avoir une vocation récréative ou non.  

 ̮ Les zones Nds-a correspondent aux milieux remarquables à protéger au titre de la loi Littoral (Art L 121-23 à 26 du Code de lõUrbanisme) 

comprenant les secteurs classés en Natura 2000.  Cõest le cas du sud de la rivi¯re dõAuray au niveau du pont de Kerplouz. Leur zonage est 

issu du PLU de 2007 et en fonction de la délimitation des secteurs Natura 2000.  

 ̮ Les zones Aa correspondent aux parties agricoles sur le territoire dõAuray, situ®es en dehors des Espaces Proches du Rivage. Elles se basent sur 

le diagnostic agricole. Les zones A du PLU pr®c®dent ont donc ®t® ajust®es du fait de lõ®volution du foncier agricole et des exploitations. Ces 

zones sont ainsi consacr®es ¨ lõagriculture et permettent de maintenir lõactivit®. 

 ̮ Les zones Ab correspondent aux parcelles agricoles qui se situent en Espaces Proches du Rivage, donc inconstructibles y compris pour lõactivit® 

agricole, et qui ne sont pas intégrées au périmètre de lõAVAP. Lõindice -a indique que le secteur est int®gr® au p®rim¯tre de lõAVAP (secteurs 

PN).  

 

 ̮ Lõun des objectifs du PADD est de limiter la consommation foncière. Cela se traduit par une volonté forte de limiter les extensions de la part de la 

municipalit®. Cela a ®t® traduit dans le zonage par une part importante de lõurbanisation future qui se fera au sein de lõenveloppe urbaine, les zones 

1AU. Il nõy a pas de foncier r®serv® pour les activit®s ®conomiques en dehors du Port de Saint Goustan (Uap), lõarrivée de nouvelles activités sur le 

territoire se fera par densification de la zone dõactivit®s (Ui) ou au sein de lõenveloppe urbaine (U) pour les activit®s compatibles avec lõhabitat.  

 ̮ Lõensemble des zones 1AU se situe dans lõenveloppe urbaine. 

 ̮ La prise en compte des capacit®s dõaccueil r®siduelles dans le tissu urbain a permis de contenir les extensions dõurbanisation. 

 ̮ Les zones en extension ont été zonées en 2AU : leur ouverture est conditionnée à une modification ou à une révision de PLU. 
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 ̮ Afin dõ®viter lõenclavement du foncier r®siduel, les voies destin®es ¨ desservir des op®rations nouvelles devront °tre con­ues de mani¯re ¨ ne 

pas compromettre le désenclavement ultérieur des terrains limitrophes ou des parcelles arrières. 

 ̮ Le Secteur Ui correspond aux zones dõactivit®s dõAuray : Kerbois, Toul Garros, et Porte Océane, il reprend en bonne partie le zonage du PLU 

de 2007 qui correspond aux emprises fonci¯res des secteurs dõactivit®s. La zone 1AUi du PLU de 2007 aujourdõhui am®nag®e a ®t® 

logiquement transformée en Ui.  

 ̮ Le secteur Uif est réservé aux activités ferroviaires et de transports collectifs, aux activités, aux commerces et bureaux complémentaires au Pôle 

dõEchange Multimodal. Les ®quipements dõint®r°t collectif sont ®galement autoris®s. Il ne correspond pas exactement à la zone Uif du PLU de 

2007. Le bâtiment de la gare et ses alentours ont été zonés en Uae dans le PLU en cours de révision pour correspondre aux secteurs de 

lõAVAP. Le secteur Uae de la gare correspond ¨ la double ambition dõam®nager le P¹le dõEchange Multimodal et de maintenir la forte qualit® 

patrimoniale. Le secteur Uif correspond par ailleurs ¨ lõemprise fonci¯re de la SNCF n®cessaire ¨ son fonctionnement et les voies de chemin de 

fer. La partie de voies ferr®es ¨ lõEst de la commune, qui est incluse dans les espaces paysagers de lõAVAP (PN), est zon®e en Uif-a. 

 ̮ Un STECAL ¨ vocation dõactivit® a ®t® cr®® dans le secteur de Kerbois, avec un zonage Nhi : ce secteur permet le maintien et lõextension 

mesur®e dõune activit® existante, ®vitant ainsi un d®placement et la cr®ation dõune friche artisanale. 

 

1.2 Les critères nécessaires à la viabilisation 
 

La section 3 du r¯glement par zone permet de pr®ciser les conditions dõ®quipement et de r®seaux n®cessaires ¨ la construction : voirie, électricité, eau, 

assainissement, téléphone, gestion des eaux pluviales. 

Toute les zones constructibles sont, soit viabilisées, soit les réseaux existants sont à proximité immédiate. 

 

En matière de voirie, les voies ne peuvent être inférieures à 3,50m pour permettre lõacc¯s aux engins de secours. Toutefois, cette largeur peut être réduite, 

sous réserve de l'avis favorable des services compétents en matière de sécurité incendie. 

 

En mati¯re dõacc¯s, pour °tre constructible, un terrain doit b®n®ficier dõun accès sur voie publique ou privée. Les accès doivent respecter les écoulements des 
eaux de la voie publique et ceux des voies adjacentes. Les r®seaux de voirie doivent °tre adapt®s aux usages quõelles supportent et aux op®rations quõelles 
doivent desservir, pour leur accès, leurs dimensions, leur forme et leurs caractéristiques techniques. Le long des voies ouvertes à la circulation, pour des 
raisons de sécurité et de fluidité du trafic, les débouchés directs doivent être limités, et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. Les voies en impasse ne devront pas desservir plus de 50 logements, et leur longueur pourra être limitée pour des raisons de sécurité. 
 

En mati¯re dõalimentation en eau potable, pour être constructible, un terrain doit être desservi par une conduite suffisamment dimensionnée et raccordée au 

r®seau public dõadduction en eau potable. 
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En mati¯re dõassainissement des eaux us®es, les constructions doivent °tre raccord®es au r®seau collectif dõassainissement ou lõassainissement doit se faire par 

un dispositif individuel adapté à la topographie et la pédologie du terrain, conform®ment au plan de zonage dõassainissement annexé au présent PLU. Un 

r®seau collecteur sera r®alis® ¨ la charge du ma´tre dõouvrage. En lõabsence de raccordement au réseau collectif, un réseau collecteur en attente devra être 

réalisé chaque fois que les cotes de raccordement au futur réseau sont connues.  

 

En mati¯re dõeaux pluviales, le zonage dõassainissement pr®voit que la gestion de celle-ci se fasse à la parcelle, prioritairement par infiltration directe dans le 

sol ou par un moyen de récupération. Le r¯glement ®crit ainsi que le zonage dõassainissement annex® au PLU d®taillent les modalit®s ¨ mettre en ïuvre pour 

la gestion des eaux pluviales. Pour tout projet de construction nouvelle y compris annexe et extension de plus de 12m² de surface de plancher et inclus ou non 

dans une op®ration dõam®nagement dõensemble pour laquelle une gestion globale des eaux pluviales est mise en ïuvre, le porteur de projet a lõobligation de 

mettre en ïuvre des techniques permettant de compenser lõimperm®abilisation g®n®r®e par le projet de construction sur lõemprise de lõam®nagement projet®. 

Le zonage dõassainissement pluvial d®termine les d®bits maximum admis ¨ lõexutoire. La mise en ïuvre dõouvrages dõinfiltration doit °tre privilégiée (tranchée 

dõinfiltration, puits dõinfiltration, noue ou bassin de dõinfiltration) Lorsque la capacit® dõinfiltration des sols ne permet pas le recours ¨ lõinfiltration, dõautres 

solutions de nature ¨ limiter les d®bits de rejets doivent °tre mises en ïuvre. Les règles sont également prévues pour anticiper une imperméabilisation à 

posteriori des demandes dõautorisation dõurbanisme. Les ouvrages ¨ r®aliser pour g®rer les eaux pluviales devront tenir compte des surfaces construites ainsi 

que des surfaces de voirie et de stationnement. 

 

En matière de réseaux de communication, toute op®ration dõensemble doit pr®voir les dispositifs n®cessaires au raccordement des constructions en ce qui 

concerne la pose dõ®quipement haut d®bit, et tr¯s haut d®bit. Le raccordement r®seau sera fait en sous-terrain ¨ la charge du ma´tre dõouvrage.  

 

1.3 Les critères définissant les formes urbaines 
 

Le règlement aborde la question des formes urbaines dans sa section 2 portant sur les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 

paysag¯res. Cela comprend la volum®trie et lõimplantation, la performance environnementale et énergétique, lõaspect ext®rieur des constructions et des 

aménagements de leurs abords, lõaspect des cl¹tures, le traitement environnemental et paysager des espaces non b©tis et abords des constructions. Le projet 

de PLU a pour objectif de mettre en place un urbanisme durable en permettant la densification des tissus avec notamment les zones 1AU situées dans 

lõenveloppe urbaine, tout en protégeant et en mettant en valeur le cadre de vie de la commune, et en préservant les espaces naturels et le patrimoine.  

 

La performance environnementale et énergétique ne donne pas lieu à prescription particulière. Les règlementations thermiques étant amenées à imposer 

rapidement la construction passive, la commune nõa pas souhait® anticiper ces ®volutions.  
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La volumétrie est déterminée par le CES et les hauteurs. Ils ont été déterminés en fonction de la densification attendue pour chaque secteur.  

 

Lõimplantation par rapport à la voie d®pend du tissu urbain dans lequel la construction sõins¯re. Les points de rep¯re donn®s sont soit lõalignement, soit un 

recul similaire ¨ lõenvironnement b©ti. Dans les zones ¨ urbaniser (1AU), les op®rations dõensemble devront d®finir les r¯gles ¨ appliquer en cohérence avec 

les OAP. 

Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives d®pend du tissu urbain dans lequel la construction sõins¯re. Il faut soit jouxter la limite séparative, soit 

observer un retrait de 1,40m minimum, cette distance correspondant à la norme de passage pour une Personne à Mobilité Réduite. 

Dans les zones ¨ urbaniser (1AU), les op®rations dõensemble devront d®finir les r¯gles ¨ appliquer en coh®rence avec les OAP. 

 

La densité : elle découle des autres dispositions réglementaires. 

 

Lõaspect architectural : la commune souhaite promouvoir une architecture de qualit® et permettre lõinnovation. Les ®lus et le service urbanisme sont très 

pr®sents d¯s lõamont des ®tudes. La strat®gie r®glementaire retenue énonce quelques grands principes permettant dõassurer une bonne insertion dans 

lõenvironnement sans r®duire le champ dõexpression architectural. 

 

Pour toutes les constructions : 

ÅLes transformations du b©ti existant et les constructions neuves devront pr®senter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants, permettant une 

bonne int®gration dans l'environnement, tout en tenant compte du site g®n®ral dans lequel elles sõinscrivent, et notamment la végétation existante et les 

constructions voisines qui y sont implantées. 

ÅLes constructions devront pr®senter une volum®trie simple, permettant une bonne articulation volum®trique avec lõexistant. 

ÅLeur implantation devra sõadapter au mieux au terrain naturel, de mani¯re ¨ minimiser les d®blais et les remblais. 

ÅLes syst¯mes de captation de lõ®nergie solaire ¨ lõinstar des ch©ssis de toit seront intégrés à la toiture ou à la façade. Les cadres et les panneaux seront de 

couleur sombre sur les toitures en ardoises ou adaptés à la couleur de la toiture ou de la façade. 

ÅLes matériaux de façade sont limités à 3 par construction (hors menuiserie et couverture). 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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Pour les clôtures : 

Les cl¹tures sur voies et emprises publiques participent ¨ un ensemble qui d®limite les voies, places, ou franges de lõurbanisation, et influent de façon 

importante sur la qualité urbaine et paysagère des quartiers. Les cl¹tures doivent tenir compte du contexte pour sõinscrire dans un paysage commun, quõil soit 

urbain ou rural. Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation de ces clôtures : 

ÅEn ®vitant la multiplicit® des matériaux 

ÅEn cherchant la simplicit® des formes et des structures 

ÅEn tenant compte du b©ti et du site environnant ainsi que des cl¹tures adjacentes. 

Leur hauteur est limit®e ¨ 2,00 m maximum. Jusquõ¨ 1,10m de haut, les cl¹tures pourront °tre pleines. Au-dessus, elles devront °tre ajour®es, cõest-à-dire 

comporter des jours dõau moins 2 cm entre les parties pleines. Toutefois les murs en pierres pourront avoir une hauteur diff®rente en fonction de 

lõenvironnement. 

 

Sont interdits : 

ÅLes v®g®taux artificiels ; 

ÅLes grillages seuls sans accompagnement v®g®tal ; 

ÅLes toiles et films plastiques aérés ou non ; 

ÅL'utilisation ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts d'un enduit (ma­onnerie en agglom®r® de b®ton non enduit interdit par exemple). 

La plantation d'espèces invasives est fortement déconseillée. Pour les zones autres quõ¨ dominante dõhabitat (sports, loisirs, activit®sé), les types de cl¹tures 

existants ont été reconduit pour garantir une harmonie dõensemble. En limite dõespace naturel et agricole, les prescriptions reprennent celles de lõAVAP ou celle 

du PLU de 2007 selon le contexte. 
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1.4 Tableaux récapitulatifs 

1.4.1 Les secteurs dõhabitat 
 

Ʒ Les secteurs denses et à densifier  

 Vocation Principe de délimitation Caractéristiques 

Uaa Centre-ville historique/ Saint 
Goustan 
Zone de mixité fonctionnelle 
pouvant comprendre de lõhabitat, 
des équipements et des activités 
compatibles avec lõhabitat. 

Espaces urbanisés très denses de 
lõAVAP 

Implantation par rapport à la voie : 
Voir R¯glement de lõAVAP 

Implantation par rapport aux LS : 
Les constructions devront sõappuyer sur une limite s®parative au moins.  
Lorsque la construction ne jouxte pas lõautre limite, le recul par rapport 
à celle-ci sera de 1,40 m minimum. 

CES :  
Hors EPR : Pas de CES 
En EPR : 60% ; un CES supérieur pourra être accepté notamment quand 
le bâti existant a une emprise au sol supérieure à 60% ou pour 
sõadapter ¨ lõenvironnement urbain, architectural ou paysager. 

Hauteurs : Voir Règlement AVAP 

Ubb Secteur en périphérie immédiate 
des pôles de centralité, présentant 
une mixité fonctionnelle et 
typologique. 

Analyse du potentiel de 
densification : Secteurs de fortes 
densit®s o½ lõon trouve notamment 
une majorité de logements 
collectifs.  

Implantation par rapport à la voie : implantation soit en limite, soit avec 
recul similaire au bâti environnant  

Implantation par rapport aux limites séparatives :  
Les constructions, lorsquõelles ne jouxtent pas les limites s®paratives, 
doivent être implantées à une distance de ces limites au moins égale à 
la moitié de leur hauteur mesurée au sommet de la façade. 

CES :  
Hors EPR : Habitat : 60% Activités : 80% 
En EPR : 40% Toutefois si les constructions existantes atteignent déjà un 
CES de 40%, une extension limitée à 30% du CES de la construction 
étendue est admise.  
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Ʒ Les secteurs à densité modérée  

 

 Vocation Principes de délimitation Caractéristiques 

Uac Secteurs centraux moins 
denses avec présence 
dõ®quipements ð fonctionne 
avec les espaces de centralité 

Tissu urbain peu dense de 
lõAVAP permettant une 
densification modérée du tissu. 

Implantation par rapport à la voie : Voir Règlement AVAP 

Implantation par rapport aux limites séparatives : Les constructions principales ou 
les annexes, lorsquõelles ne jouxtent pas les limites s®paratives, doivent °tre 
implant®es ¨ une distance de ces limites dõau moins 1,40m. 

CES :  
Hors EPR : Habitat : 60% Activités : 80% 
En EPR : 40% Toutefois si les constructions existantes atteignent déjà un CES de 
40%, une extension limitée à 30% du CES de la construction étendue est admise. 

Hauteurs : Voir Règlement AVAP 

Uab Axe historique de 
développement : secteur dense 
avec de lõhabitat ann®es 30, 
commerces et services. 

Tissu urbain peu dense de 
lõAVAP permettant une 
densification modérée du tissu. 

Implantation par rapport à la voie : Voir Règlement AVAP 

Implantation par rapport aux limites séparatives : les constructions devront 

sõappuyer sur une limite s®parative au moins. Lorsque la construction ne jouxte 

pas lõautre limite, le recul par rapport à celle-ci sera de 1,40 m minimum. 

CES :  
Hors EPR : Habitat : 60% Activités : 80% 
En EPR : 40% Toutefois si les constructions existantes atteignent déjà un CES de 
40%, une extension limitée à 30% du CES de la construction étendue est admise. 

Hauteurs : Voir Règlement AVAP 

Uae Secteurs dõ®quipement et Secteurs mutables identifiés Voir Règlement AVAP 

Hauteurs : Limitée à 4 niveaux architecturalement lisibles à condition 
que le 4èmeniveau ne représente pas plus de 50% de la surface de 
lõemprise au sol. 
Égout de toiture : 10m ; Acrotère / Faîtage : 13m   
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secteurs à projets, susceptibles 
de muter à vocation de mixité 
fonctionnelle.  

dans le projet dõAVAP et repris 
dans le projet de PLU. 

CES : 
Hors EPR : Pas de CES 
En EPR : 60% ; un CES supérieur pourra être accepté notamment quand le bâti 
existant a une emprise au sol sup®rieure ¨ 60% ou pour sõadapter 
lõenvironnement urbain, architectural ou paysager. 

Uba Axe historique de 
développement hors du 
p®rim¯tre de lõAVAP : secteur 
dense comportant de lõhabitat 
des années 1930, des 
commerces et services. 
Une zone mixte à destination 
principale dõhabitation. 

Tissu urbain majoritairement 
pavillonnaire comportant de 
nombreux éléments 
patrimoniaux ne permettant 
quõune densification mod®r®e 

Implantation par rapport à la voie : 
Implantation soit en limite, soit avec recul similaire au bâti environnant. 

Implantation par rapport aux limites séparatives : 
Parcelles dont la largeur sur voie est : 
Å<15m : les constructions devront sõappuyer sur une limite s®parative au moins. 
Lorsque la construction ne jouxte pas lõautre limite, le recul par rapport ¨ celle-ci 
sera de 1,40 m minimum. 
Å> ou ®gale ¨ 15 m : les constructions pourront jouxter les limites séparatives ou 
être en recul de 1,40 m minimum. 

CES :  
Hors EPR : habitat : 60% ; activités : 80% 
En EPR : 40%. Toutefois, si les constructions existantes atteignent déjà un CES de 
40%, une extension limitée à 30% du CES de la construction existante est 
admise.  

Hauteurs : Limitée à 3 niveaux architecturalement lisibles 
Egout de toiture/ Acrotère : 10m -Faîtage : 13m 

Ubc Secteur en 2ème couronne des 
pôles de centralité, présentant 
une mixité typologique. 
Une zone mixte à destination 
principale dõhabitation. 

Tissu urbain pavillonnaire dõune 
densité moyenne où une 
densification modérée est 
autorisée.  

Implantation par rapport à la voie : implantation soit en limite, soit avec recul 
similaire au bâti environnant. 

Implantation par rapport aux limites séparatives : les constructions, lorsquõelles 
ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être implantées à une distance de 
ces limites dõau moins 1,40m. 

CES :  
Hors EPR Habitat : 50% Activités : 80% 
En EPR : 40% Toutefois si les constructions existantes atteignent déjà un CES de 
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40%, une extension limitée à 30% du CES de la construction étendue est admise. 

Hauteurs : Limitée à 3 niveaux architecturalement lisibles 
Égout de toiture/  Acrotère : 10m ; Faîtage : 13m 

 

 

Ʒ Les secteurs à faible densité 

 

 Vocation Principes de délimitation Caractéristiques 

Uad Secteurs en frange dõurbanisation 
principalement à vocation 
résidentielle et présence en majorité 
de pavillons.  

Tissu urbain peu dense de lõAVAP 
permettant une densification légère du 
tissu. 

Implantation par rapport aux voies : Voir Règlement AVAP 

Implantation par rapport aux limites séparatives : Les constructions, 
lorsquõelles ne jouxtent pas les limites s®paratives, doivent °tre 
implantées à une distance de ces limites dõau moins 1,40m. 

CES :  
Hors EPR : Habitat : 30%  
En EPR : 20% Toutefois si les constructions existantes atteignent déjà 
un CES de 20%, une extension limitée à 30% du CES de la 
construction étendue est admise. 

Hauteurs : Voir Règlement AVAP 

Uc Secteurs en frange dõurbanisation 
principalement à vocation 
résidentielle et présence en majorité 
de pavillons. 

Tissu urbain peu dense permettant 
une densification légère du tissu. 

Implantation par rapport aux voies : implantation soit en limite, soit 
avec recul similaire au bâti environnant. 

Implantation par rapport aux limites séparatives :  
Les constructions principales ou les annexes, lorsquõelles ne jouxtent 
pas les limites séparatives, doivent être implantées à une distance de 
ces limites dõau moins 1,40m. 

CES : 
Hors EPR : Habitat : 50% Activités : 80% 
En EPR : 40% Toutefois si les constructions existantes atteignent déjà 
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un CES de 40%, une extension limitée à 30% du CES de la 
construction étendue est admise. 

Hauteurs : Limité à 2,5 niveaux architecturalement lisibles 
Egout de toiture/Acrotère : 7m-Faîtage : 11m 
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1.4.2 Les secteurs dõactivit®s ®conomiques 

 Vocation Principes de délimitation Caractéristiques 

Ui Zone consacrée aux activités 
existantes de caractère 
professionnel, commercial et 
artisanal ne présentant pas 
dõinconv®nients ou de dangers 
importants pour 
lõenvironnement, pouvant °tre 
densifiée. Les équipements 
dõint®r°t collectif y sont 
également autorisés. 

Les zones dõactivit®s de Kerbois, Toul 
Garros et Porte Océane.  

Implantations par rapport aux voies : 
Les constructions neuves sõimplanteront en recul de 3m minimum. 
Dans le cas où une construction existante régulièrement autorisée 
est implantée à une distance inférieure à 3m, lõ®ventuelle extension 
de cette construction pourra se faire dans le prolongement de la 
construction existante, sans pouvoir réduire le recul par rapport à la 
voie ou emprise publique. 

Implantations par rapport aux limites séparatives :  
Les installations soumises à déclaration au titre des installations 
class®es doivent respecter une marge dõisolement de 20 m par 
rapport aux limites des secteurs ¨ usage dõhabitation et de 50 
mètres par rapport aux habitations existantes. 
Toutefois, dans ces marges dõisolement pourront être admises les 
constructions ¨ usage administratif, social ou dõhabitation li®es aux 
activités, ainsi que les aires de stationnement. 

Pas de CES, Hauteurs non réglementées.  

Uif Zone consacrée aux activités 
ferroviaires et de transports 
collectifs, aux activités, aux 
commerces et bureaux 
complémentaires au Pôle 
dõEchange Multimodal. Les 
®quipements dõint®r°t collectif 
sont également autorisés. 

Reprise en partie de la délimitation de 
la zone Uif du PLU de 2007. Le 
bâtiment de la Gare a été sorti du 
périmètre Uif pour être intégré au 
zonage Uae : secteur de projet de 
lõAVAP.  

Sont autorisées les locaux dõactivités, de commerces et de bureaux 
compl®mentaires au P¹le dõEchange Multimodal, les constructions 
et aménagement en lien avec le PEM et liées aux activités 
ferroviaires et de transport. 

Uif-a Zone de voies ferrées situées à 
lõest de la commune et couverte 
par les espaces paysagers de 
lõAVAP. 

 Sont autorisées les activités ferroviaires et de transports collectifs, 
couverte par le p®rim¯tre de lõAVAP. Sont autoris®es les 
constructions de toute nature, installation, dépôt et ouvrage 
n®cessaires au fonctionnement du service public et ¨ lõexploitation 
ferroviaire. Les ®quipements dõint®r°t collectif sont ®galement 
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autorisés. 
 

Uap Secteur portuaire Délimitation de la partie Est de la 
rivière et des quais accueillant des 
installations portuaires, la partie 
Ouest étant naturelle.  

La construction de logements y est interdite. 
Voir règlement AVAP 
La zone Uap correspond au secteur portuaire. Y sont autorisés : 
ÅLes aménagements, installations et constructions sous réserve 
dõ°tre directement li®es et n®cessaires ¨ des activit®s pour lesquelles 
la proximit® imm®diate de lõeau est directement n®cessaire.  
ÅLõarrimage des embarcations et lõancrage des pontons en bordure 
des quais. 
 

CES : 
Hors EPR : pas de CES 
En EPR : 60% ; un CES supérieur pourra être accepté notamment 
quand le bâti existant a une emprise au sol supérieure à 60% ou 
pour sõadapter ¨ lõenvironnement urbain, architectural ou paysager. 
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1.4.3 Les secteurs de loisirs 

 
Vocation Principes de délimitation Caractéristiques règlementaires 

Ula 

 
Lõaccueil des activit®s 
sportives, de loisir, des 
équipements culturels ou des 
installations temporaires liées 
et nécessaires aux 
constructions et activités du 
secteur 

Sites de loisirs existants, 
aménagés ou à aménager. 

Sont autorisés uniquement : 
ÅLes constructions et aménagements correspondant à la vocation de la zone ;  
ÅLes constructions à usage de « loges de gardien », de bureaux et de services sous 
réserve dõ°tre directement li®es et n®cessaires aux constructions et activit®s du 
secteur ; 
ÅLes constructions à usage de logement de fonction destinées aux personnes dont 
la présence est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le 
gardiennage des installations autorisées dans le secteur. 
ÅLes ®quipements dõint®r°t collectif. 

Implantations par rapport aux voies : en recul ou en limite 

Implantations par rapport aux limites séparatives : Non réglementé 

Hauteurs : constructions ¨ usage dõhabitation : 6m égout de toiture ou acrotère 
Pas de hauteurs maximales fixées pour les constructions à usage dõactivit®s 
sportives et de loisirs.  

Nla 
(hors 
AVAP) 
Nla-
a  
(dans 
AVAP) 

Espaces naturels de loisirs : 
équipements sportifs et de 
loisirs de plein air. 
L'édification, la rénovation, 
la reconstruction et 
lõextension limit®e des 
constructions et installations 
directement liées et 
nécessaires aux activités 
sportives de plein air, à 
condition que l'ensemble des 
constructions ne dépasse 
pas 20% de la superficie du 

Sites de loisir existants, 
aménagés ou à aménager. 
Nla-a : voir le règlement de 
lõAVAP 

 

Sont autorisés uniquement :  
L'édification, la rénovation, la reconstruction et lõextension limit®e des constructions 
et installations directement liées et nécessaires aux activités sportives de plein air, à 
condition que l'ensemble des constructions ne dépasse pas 20% de la superficie du 
terrain ; Les aires de jeux et de sports ouvertes au public. 

Implantations par rapport aux voies : Les constructions peuvent sõimplanter en 
limite comme en retrait. 

Implantations par rapport aux limites séparatives :  Lorsquõelles ne jouxtent pas les 
limites séparatives, les constructions doivent être implantées à une distance 
minimum de 3 m de ces limites au moins égale à la moitié de leur hauteur à 
lõ®gout de toiture, sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 3m (d > H/2). 
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terrain ; 
Les aires de jeux et de sports 
ouvertes au public. 

CES : Non limit® pour constructions et installations dõint®r°t collectif sinon 20%. 
Hauteurs : Non limit®es pour constructions et installations dõint®r°t collectif sinon 
Egout de toiture : 4m, Faîtage : 9m, Acrotère : 4m 

Nlb 
(hors 
AVAP) 
Nlb-a  

(dans 
AVAP) 

Secteur naturel, récréatif ou 
non, boisé en milieu urbain 

Secteurs boisés non classés en 
EBC intégrés au tissu urbain.  
Nlb-a : voir le règlement de 
lõAVAP 

 

Sont autorisés uniquement : 
ÅLa r®alisation dõam®nagements paysagers, notamment de cheminements doux, 
de parcours sportifs, de terrasses dõagr®ment, dõobservatoires de la faune, etcé y 
est possible sous r®serve dõun traitement en rapport avec la qualit® du site, ne 
compromettant pas le caractère boisé de la zone. 

ÅLõimplantation dõannexes de moins de 12 m2 dõemprise au sol y est admise, sous 
réserve de ne pas compromettre le caractère boisé de la zone. 

Implantation par rapport à la voie : Idem Nla 

Implantation par rapport aux LS : Idem Nla 

CES : Non limit® pour constructions et installations dõint®r°t collectif sinon 12mİ. 
Hauteurs : Non limit®es pour constructions et installations dõint®r°t collectif sinon 
3m au point le plus haut. 
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1.4.4 Les secteurs agricoles 
 

 Vocation Principes de délimitation Caractéristiques règlementaires 

Aa 

Parties du territoire 
affectées aux activités 

des exploitations 
agricoles et forestières 

et extractives 

Secteurs agricoles non situés en espace 
proche du rivage ni intégré au périmètre 
de lõAVAP. 

Interdiction de toute construction ou installation non n®cessaire ¨ lõexploitation 
agricole ou du sous-sol, autres que les cas suivants : 
 les extensions des habitations existantes à condition :  
V Lõemprise au sol des extensions ne doit pas d®passer 30% de la 

construction existante, sans pouvoir dépasser 30m². Le calcul des 
extensions sõeffectue ¨ compter de la date dõapprobation du PLU 
révisé.  

V Elles doivent se réaliser dans les règles de réciprocit® de lõarticle 111-
3 du Code Rural et sans création de nouveau logement. 

 
Ab Secteurs situés en espace proche du 

rivage mais non intégrés au périmètre 
de lõAVAP. 

Sont interdits toutes constructions et installations autres que les cas suivants :  
ÅLes extensions des habitations existantes à condition :  
V Lõemprise au sol des extensions ne doit pas d®passer 30% de la 

construction existante, sans pouvoir dépasser 30m². Le calcul des 
extensions sõeffectue ¨ compter de la date dõapprobation du PLU 
révisé.  

V Elles doivent se r®aliser dans les r¯gles de r®ciprocit® de lõarticle 111-
3 du Code Rural et sans création de nouveau logement. 

 
Sous condition dõune bonne int®gration ¨ lõenvironnement tant paysag¯re 
quõ®cologique : 
ÅLes installations et ouvrages strictement nécessaires à la défense nationale et 
à la sécurité civile ; 
ÅLes canalisations et postes de refoulement liés à la salubrité publique (eaux 
usées - eaux pluviales) ainsi que les canalisations li®es ¨ lõalimentation en eau 
potable, ainsi que la r®alisation dõam®nagements li®s au d®ploiement du 
réseau numérique, lorsque leur localisation répond à une nécessité technique 
impérative à démontrer ; 
ÅLes retenues dõirrigation permises dans le cadre de la Loi sur lõEau. 

Ab-a  

Secteurs situés en espace proche du 
rivage et int®gr®s au p®rim¯tre de lõAVAP 

Voir le r¯glement de lõAVAP 
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1.4.5 Les secteurs naturels 

 
Vocation Principes de délimitation Caractéristiques règlementaires 

Nds-a 
(inclus 
dans 
lõAVAP) 

Parties du territoire 
affectées à la 
protection stricte des 
sites, des milieux 
naturels et des 
paysages. 

Délimitation des espaces terrestres et 
maritimes sur la base du zonage Nds 
du PLU de 2007et de la zone Natura 
2000 « Golfe du Morbihan- côte ouest 
de Rhuys ». Un ajustement a été fait au 
sud-est de la commune à proximité du 
b©timent de lõAFPA pour permettre la 
r®alisation dõun projet de 
développement du Port de plaisance. 

Application de lõarticle L 121-23 ¨ 26 du code de lõurbanisme, interdiction de 
toute urbanisation sauf aménagements légers nécessaires à leurs gestions et à 
leurs mises en valeur ou à leur ouverture au public, à condition de permettre un 
retour du site ¨ lõ®tat naturel.  
 
Voir le r¯glement de lõAVAP 

Nzh 
(Hors 
AVAP) 
Nzh-a 
(inclus 
dans 
lõAVAP) 

Zones humides en 
application des 
dispositions du 
SDAGE Loire 
Bretagne ; 

Protection des zones humides issues de 
lõinventaire des zones humides valid® 
par le conseil municipal du 27 février 
2012.  

Sont interdits en secteur Nzh et Nzh-a : 

ÅToute construction, extension de construction existante, ou aménagements à 
lõexception des cas express®ment pr®vus au paragraphe suivant ; 
ÅTous travaux publics ou priv®s susceptibles de porter atteinte ¨ lõint®grit® de la 
zone humide, notamment : 
V comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers, 
V cr®ation de plans dõeau.  

 
A lõexception des cas suivants : 
- les installations et ouvrages strictement nécessaires : à la défense nationale, à la 
sécurité civile, à la salubrité publique (eaux usées ð eaux pluviales) ainsi que les 
canalisations li®es ¨ lõalimentation en eau potable, lorsque leur localisation r®pond ¨ une 
nécessité technique impérative à démontrer, 
- Les aménagements légers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect ne 
portent pas atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements mentionnés 
aux a et b ci-apr¯s soient con­us de mani¯re ¨ permettre un retour du site ¨ lõ®tat 
naturel : 
a) lorsquõils sont n®cessaires ¨ la gestion ou ¨ lõouverture au public de ces espaces ou 
milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres (réalisés en 
mat®riaux perm®ables et non polluants), les objets mobiliers destin®s ¨ lõaccueil ou ¨ 
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lõinformation du public, les postes dõobservation de la faune, 
b) lorsquõils sont nécessaires à la conservation ou à la protection de ces espaces ou 
milieux humides. 

 
Sont également autorisés sous réserve de bonne insertion dans le site :  
ÅTravaux nécessaires pour des raisons impératives majeures 
ÅInstallations ouvrages nécessaires à la défense nationale ou protection civile 
ÅCanalisation et postes de refoulement liés à la salubrité publique 
ÅLes aménagements légers 
Nzh-a : voir le r¯glement de lõAVAP (cl¹tures) 

Na 
(Hors 
AVAP) 

 
Na-a 
(inclus 
dans 
lõAVAP) 

Parties du territoire 
affectées à la 
protection stricte des 
sites, des milieux 
naturels et des 
paysages. 

Secteurs naturels ou à dominante 
v®g®tale de lõAVAP non inventori®s 
comme zones humides et non exploités 
par lõagriculture, identification des EBC. 

Sont interdits toutes constructions et installations autres que les cas suivants :  
ÅLes constructions et installations strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la 
gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces, certains ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des réseaux d'utilité publique ainsi que la 
r®alisation dõinfrastructures routi¯res, travaux et ouvrages connexes dõint®r°t 
public si nécessité technique impérative ; 
ÅLes ouvrages relatifs à la gestion des eaux pluviales ; 
ÅLes aires naturelles de stationnement ; 
ÅLes constructions et installations n®cessaire ¨ des ®quipements dõint®r°t collectif 
et ouvrages spécifiques qui ont pour objet la satisfaction de besoins d'intérêt 
général,  
ÅLes constructions et installations n®cessaires ¨ lõexploitation agricole et 
forestière ; 
ÅLes b©timents dõhabitation peuvent faire lõobjet dõextensions, ¨ condition : 
V de ne pas compromettre lõactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du 

site. 
V Lõemprise au sol des extensions ne doit pas d®passer 30% de la 
construction existante. Le calcul des extensions sõeffectue ¨ compter de la 
date dõapprobation du PLU révisé. 

V Na-a : voir le r¯glement de lõAVAP 
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1.4.6 Les STECAL 

 Vocation Principes de délimitation Caractéristiques règlementaires 

Nhe 

Secteur à vocation 
dõ®quipement 
dõint®r°t collectif : 
lycée agricole de 

Kerplouz. 

Secteur bâti du lycée de Kerplouz où se 
situent les bâtiments susceptibles 
dõ®voluer dans le temps, situ® hors 

AVAP. 

Implantation par rapport aux voies : implantation soit en limite, soit avec recul 
similaire au bâti environnant.  

Implantation par rapport aux limites séparatives : lorsquõelles ne jouxtent pas les 
limites séparatives, les constructions doivent être implantées à une distance 
minimum de 3 m de ces limites au moins égale à la moitié de leur hauteur à 
lõ®gout de toiture, sans pouvoir être inférieure à 3m (d > H/2). 

CES : Lõemprise au sol des extensions est limitée à 30% de lõemprise au sol des 
constructions existantes ¨ la date dõapprobation du pr®sent PLU. 

Hauteurs : Les extensions de constructions existantes ne peuvent excéder la hauteur 
¨ lõ®gout de toiture, ¨ lõacrot¯re et au fa´tage de la construction qu'elle viendrait 
jouxter. 

Nhi 
Secteur accueillant 

une activité existante 

Emprise fonci¯re de lõentreprise. Hauteurs : Les extensions de constructions existantes ne peuvent excéder la hauteur 
¨ lõ®gout de toiture, ¨ lõacrot¯re et au fa´tage de la construction qu'elles viendraient 
jouxter. 

Implantation par rapport aux voies : 
ÅLe long des voies du domaine public très fréquentées ou appelées à le devenir, les   
constructions nouvelles doivent respecter la marge de recul minimale, dont  la 
largeur par rapport ¨ lõaxe de la voie est d®finie sur les plans de zonage. 
ÅDans les marges de recul figurant au plan de zonage, pourront être autorisés 
lõam®nagement, la reconstruction apr¯s sinistre ainsi que lõextension mesurée des 
constructions existantes. Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises dans 
le cas de constructions quõil nõest pas souhaitable de maintenir en raison de leur 
dégradation ou des dangers résultant de leur implantation par rapport au tracé de 
lõitin®raire routier.  
ÅIl nõest pas fix® de dispositions particuli¯res pour les ouvrages techniques ou 
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1.5 Tableau récapitulatif des surfaces du PLU au moment de lõarr°t 
 

Zones agricoles et naturelles : 235,66 ha 

Zones agricoles 
Aa Aba Abb TOTAL 

18,39 25,31 15,08 58,78 
 

Zones Naturelles 
Na-a Na Nds-a Nzh/Nzh-a TOTAL 

87,97 18,16 56,01 14,74 176,88 
 
Zones am®nag®es mais non d®di®es ¨ de lõhabitat : 5,94ha 

STECAL 
Nhi Nhv Nhe TOTAL 

0,6 1,22 4,12 5,94 

exceptionnels autorisés ;  
ÅLõimplantation des ®quipements exceptionnels li®s ¨ la route (stations-services, 
garages, etc.) est soumise uniquement à la réglementation spécifique les 
concernant. 

Implantation par rapport aux limites séparatives : Idem Nhe 

CES : Lõextension des constructions existantes ne peut pas exc®der 30% de 
lõemprise au sol des constructions existantes ¨ la date dõapprobation du PLU. 

Nhv 

Secteur d®di® ¨ lõaire 
dõaccueil des gens 
du voyage. 

Aire existante. Implantation par rapport aux voies : Idem Nhi 

Implantation par rapport aux limites séparatives : Lorsquõelles ne jouxtent pas les 
limites séparatives, les constructions doivent être implantées à une distance 
minimum de 3 m de ces limites au moins égale à la moitié de leur hauteur à 
lõ®gout de toiture, sans pouvoir être inférieure à 3m (d > H/2). 

CES : le Coefficient dõEmprise au Sol est limit® ¨ 15 % de la surface totale du 
terrain. 

Hauteurs : La hauteur des bâtiments est limitée à 5 mètres au point le plus haut. 
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Zones à vocation de loisirs : 19,88 ha 

Espaces naturels  
de Loisirs 

NLa/ NLa-a Nlb /N lb-a Ula Ulb TOTAL 

10,44 0,97 7,8 0,67 19,88 
 
Zones d®di®es ¨ lõhabitat : 350,21 ha 

Zones urbaines 
Uaa Uab Uac Uad Uba Ubb Ubc Uca Uae TOTAL 

48,76 26,66 13,06 14,34 24,83 56,65 85,74 62,54 17,63 350,21 
 
Zones dõactivit®s : 91,58 ha 

Zones d'activités 
Ui Uif Uap TOTAL 

72,12 11,15 8,31 91,58 
 
Zones à urbaniser : 17,72 ha 

Zones à urbaniser 
1AU/1AU-a 2AU TOTAL 

8,72 9 17,72 

 

 

 

1.6 Crit¯res retenus pour ®tablir les Orientations lõAm®nagement et de Programmation 
 

Les orientations dõam®nagement et de programmation int¯grent des prescriptions sur la qualit® urbaine, paysag¯re et environnementale attendue, le nombre 

de logements attendus ainsi que les conditions de mise en ïuvre op®rationnelle.  

Les dispositions g®n®rales de la pi¯ce nÁ3 du PLU (Orientations dõAm®nagement et de Programmation) pr®cisent les conditions dõapplication des prescriptions 

déclinées par zones. Elles précisent également les attentes générales par rapport à la qualité urbaine, paysagères, environnementales et en aménagement de 

circulations douces. 

Chaque secteur a fait lõobjet dõun diagnostic urbain et paysager, environnemental ainsi que dõun diagnostic de la structure fonci¯re. 

Par secteur, les prescriptions concernent : 

¶ Les accès 

¶ Les voies structurantes  

¶ Les cheminements doux 
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¶ Le traitement des eaux pluviales 

¶ Les espaces végétalisés  

¶ La densité minimum attendue, exprimée en nombre de logements/ha 

¶ Lõimplantation et la typologie du b©ti 

 

Afin de faciliter la mise en ïuvre des op®rations dõam®nagement, les zones regroupant des propri®t®s fonci¯res diff®rentes ont pu être scindées en plusieurs 

secteurs op®rationnels sans remettre en cause la coh®rence de lõensemble.  
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II. LES INFORMATIONS UTILES ET PERIMETRES DE PROTECTION 
 

2.1. Les Zones Humides et les cours dõeau 
Lõinventaire des zones humides et des cours 

dõeau a ®t® r®alis® par le Syndicat mixte du Loch 

et du Sal et a été validé en conseil municipal le 

27 février 2012.  

La protection des zones humides est assurée par 

un zonage Nzh et Nzh-a et par le zonage Nds-a. 

Celui-ci étant plus protecteur, les zones humides 

nõont plus besoin dõ°tre d®limit®es 

règlementairement.  

Les cours dõeau en milieux naturels permettent 

une protection des berges par un zonage N qui 

sõ®tend jusquõaux limites de lõurbanisation.  

Les cours dõeau en milieu urbain, sont zon®s en 

N ou en continuité écologique jusquõaux limites 

de lõurbanisation.  

Le Locõh ¨ Saint-Goustan correspond à deux 

zonages : Uap et Na-a. Le zonage portuaire a 

été mis en place car la rivière a des berges 

maçonnées en milieu urbain dense traditionnel. 

La ville dõAuray pr®voit dõam®liorer lõaccueil des 

activités portuaires et nautiques, notamment par 

lõam®nagement de pontons.  
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2.2. Les EBC 
 

Un périmètre de protection de 

certains boisements se superpose au 

zonage du PLU. Les obligations 

règlementaires liées à cette 

protection sont détaillées dans les 

dispositions générales du règlement 

®crit qui sõimposent à toutes les 

zones et dans chaque partie 

consacrée à une zone dans les 

dispositions générales et dans le 

Chapitre « traitement 

environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des 

constructions ». Les boisements 

classés sur le territoire alréen 

représentent une surface de 54 ha.  

 

En plus des entités boisées, des 

arbres isolés et des haies ont été 

classés.  

Les haies protégées au titre des EBC 

représentent une distance de 0,97 

km  

Le nombre dõarbres prot®g®s est de 

36.  

 

Dans le PLU de 2007, il nõexistait 

pas de protections sur des objets 

linéaires et ponctuels.  
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Ce classement a fait lõobjet dõune analyse prenant en compte certains crit¯res. Les boisements et les haies ont ®t® analys®s afin de définir celles et ceux qui 

méritent une protection particulière. Les critères de classement sont les suivants : 

 

Au moins 2 critères sur les 3 suivants : 

Å Appartenance à la trame verte et bleue 

Å Qualité paysagère et patrimoniale (chemin creux, vue lointaine, entrée de bourg, é) 

Å Qualité biologique 

 

La qualité biologique a été définie à partir dõun syst¯me codifi® prenant en compte les points suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les arbres isol®s, lõint®r°t paysager a ®t® lõ®l®ment d®terminant pour leur analyse. Leur caract¯re remarquable a été apprécié 

au regard de la qualité biologique des sujets et/ou de leur impact visuel dans le paysage urbain. La proposition de classement en EBC a été soumise à la 

CDNPS le 19 avril 2016. La carte propos®e prend en compte les ajustements demand®s. Lõavis de la CDNPS quant au projet de classement en EBC des 

boisements significatifs, des haies et des arbres isolés figure ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critère 1 : essences (bois et haies) 
1- essences locales 
2- essences locales + horticoles 
3- essence dominée par une invasive ou horticole  

Critère 2 : densité (bois) - continuité (haies) 
1- continue sans rupture 
2- rupture réduite 
3-fragmenté  

Critère 3 : strates (haies uniquement) 
1- trois strates bien développées 
2- manque une strate ou peu représentée 
3- buissonnante ou arborée  

Critère 4 : âge des arbres (bois et haies) 
1- vieux arbres / arbre remarquable 
2- peu de vieux arbres 
3- uniquement des jeunes sujets  
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2.3. Les éléments du patrimoine bâti et du paysage à préserver 
 

Les éléments du patrimoine bâti et du 

paysage sont protégés au titre de lõarticle 

L151-19 du Code de lõUrbanisme. Sur la 

commune dõAuray, sont concernés par cette 

protection :  

- Haies répertoriées sur 

orthophotographie et un travail de terrain. Le 

classement de ces ®l®ments sõest fait 

conjointement avec le classement EBC. Ce 

classement permet plus de souplesse. 

Les obligations réglementaires sont précisées 

dans le règlement écrit.  

 ̮Le patrimoine bâti hors AVAP fait aussi 

lõobjet dõune protection au titre de lõarticle 

L151-19 du Code de lõUrbanisme. Les 

b©timents class®s sont issus dõun inventaire 

du patrimoine réalisé en régie par la 

commune dõAuray. Les prescriptions 

règlementaires sont précisées dans le 

règlement écrit pour les zones concernées. 

Lõannexe 4.2.2 du r¯glement ®crit permet 

dõillustrer lõhistorique et les caract®ristiques 

de ce patrimoine protégé.  
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2.4. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
 

Les espaces naturels sensibles 

des départements sont un 

outil de protection des 

espaces naturels. Les ENS 

représentés sur la carte sont 

les secteurs acquis par le 

Conseil Départemental du 

Morbihan. 

Le projet de PLU assure leur 

protection avec la mise en 

place dõun zonage naturel 

protecteur : Na-a, Nds-a. 
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PC 

 

2.5. LõAVAP 
 

La proc®dure dõ®laboration de lõAVAP a 

été lancée conjointement au PLU en 

2012.  

A lõint®rieur de lõenveloppe de lõAVAP, 

plusieurs secteurs ont été délimités :  

P̮A : Ville et Saint-Goustan 

P̮Aa : Versants sur la rivi¯re dõAuray 

P̮C : Quartiers neufs 

P̮E : Lieux mutables, lieux à projet  

P̮N : Secteur naturel ou à dominante 

végétale 

P̮Npa : Espace portuaire en site 

historique urbain 

P̮Npb : Espace portuaire de 

plaisance en site naturel protégé. 

La délimitation de ces secteurs a été 

reprise dans le projet de PLU en différents 

zonages.  

- Pour les zonages urbains : Uaa, 

Uab, Uac, Uad, Uae, Uap ; 

- Pour les secteurs à urbaniser : 

lõindice ða a été utilisé : 1AU-a pour 

distinguer les zones 1AU ou parties de 

secteur 1AU comprises dans le périmètre 

de lõAVAP de celles qui en sont exclues. 

- Pour les secteurs Agricoles et 

Naturels : lõindice ða a été utilisé pour les 

parties comprises dans le périmètre de 
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lõAVAP : Ab-a,  Na-a, Nds-a, Nzh-a, Nla-a, Nlb-a. 

Dans ces secteurs, le r¯glement ®crit renvoie strictement ¨ lõAVAP en ce qui concerne : les hauteurs, lõimplantation par rapport ¨ la voirie et ¨ lõespace public, 

sur les questions de performance environnementales et ®nerg®tiques, sur lõaspect des constructions, lõaspect des cl¹tures sur voies et emprises publiques, sur 

les espaces à planter, sur les plantations existantes.  

 

En plus de ce zonage, de nombreux ®l®ments sont prot®g®s au titre de lõAVAP de manière ponctuelle : des immeubles, le petit patrimoine, le sol, les cours, les 

cl¹tures, espaces bois®s, espace ouvert ¨ dominante v®g®tale, jardins, parcs espaces vertsé LõAVAP prot¯ge aussi des ®l®ments linéaires : ordonnancement, 

alignements dõarbres, haie, rideau dõarbres ou talus arbor®s. Le PLU protège les massifs boisés significatifs au titre des EBC, et renvoie vers le règlement de 

lõAVAP pour les autres ®l®ments. 

 

2.6. Les emplacements réservés 
 

Les emplacements r®serv®s permettent dõidentifier des secteurs sur lesquels la commune ou une autre collectivité publique souhaite acquérir le foncier en vue 
de réaliser : des am®nagements dõint®r°t public. Ils donnent aux propri®taires un droit de d®laissement, le b®n®ficiaire peut °tre somm® dõacquérir les terrains 
dans un d®lai dõun an.  
La grande majorité des emplacements réservés dans le projet de PLU ont été repris du PLU de 2007. Seulement quatre emplacements réservés ont été 
déterminés dans le projet de PLU : les ER n°12, 13, 14 et 15. Ceux-ci ont pour vocation de mettre en place des liaisons douces et un accès à une zone à 
urbaniser afin de favoriser dans les futurs aménagements les recours aux modes de déplacement alternatifs.  
Ci-dessous la liste des emplacements réservés présents sur la commune : 

 

N° Destination Surfaces (m²) Collectivité destinataire 

1 Aménagement d'une liaison douce pour le quartier de Rostevel 65,9 Commune 

2 Voie de désenclavement et extension du terrain de rugby 453,4 Commune 

3 Cheminement piéton le long de la vallée du Reclus (partie Nord) 120,3 Commune 

4 Cheminement piéton le long de la vallée du Reclus (partie Sud) 1606,9  Commune 

5 Stationnement à Kerdroguen 12420 Commune 

6 Equipement de loisirs sur l'ensemble de la parcelle Le Printemps 7830,8  Commune 

7 Débouché du cheminement piéton avenue de l'Océan 50 Commune 

8 Chemin Piéton de la Terre Rouge 512,2 Commune 

9 Aire Naturelle de stationnement liée à la zone portuaire  9662,6  Commune 

10 Equipement pour personnes âgées 2140,9  Commune 
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11 Jardin Public du Bocéno 2079,6  Commune 

12 Cheminement piéton pour relier la Zone d'activité Porte Océane 2 5294,1  Commune 

13 Aménagement d'une liaison douce et de stationnement le long de la Rue de la Paix 756,4 Commune 

14 Aménagement d'un accès à la zone AU de la rue Marc Lucien 76,9 Commune 

15 Cheminement piéton le long de la rue Rostevel hors OAP 345,2 Commune 

 
Ajout®s aux cheminements doux pr®vus dans le cadre des Orientations dõAm®nagement et de Programmation, une partie des emplacements réservés doit 

permettre une meilleure desserte des quartiers en favorisant les déplacements non motorisés. Ils permettent également des circulations dans les espaces 

naturels du territoire, comme la vallée du Reclus. La carte suivante permet de repérer ces cheminements prévus, tant par les OAP que par les emplacements 

réservés.  



RAPPORT DE PRESENTATION ð PARTIE 3                                               COMMUNE DõAURAY  
PLAN LOCAL DõURBANISME 

 
 

58 
Version approuvée 

 



RAPPORT DE PRESENTATION ð PARTIE 3                                               COMMUNE DõAURAY  
PLAN LOCAL DõURBANISME 

 
 

59 
Version approuvée 

 

2.7. Les Servitudes Dõutilité Publique 
 

Les servitudes dõutilit® publique sont regroup®es dans un tableau r®capitulatif et sur une planche graphique. Ces documents réalisés par la DDTM sont 

annexés au présent dossier de PLU. 

 

14 servitudes dõutilit® publiques grèvent le territoire communal :  

- A5 relative aux canalisations publiques 

- EL11 relative aux interdictions dõacc¯s grevant les propri®t®s limitrophes des routes express et des d®viations dõagglom®ration 

- A8 : relative à la protection des terrains boisés ou rebois®s ¨ lõaide du fond national forestier 

- AC2 : relative à la protection des monuments naturels et sites 

- AC4 : relative aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

 ̮ AC1 : relative à la protection des Monuments historiques  

- EL9 : relative au passage sur le Littoral 

- PT1 : relative aux transmissions radioélectriques, protection des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques 

- PT2 : relative aux transmissions radio®lectriques, protection des centres dõ®mission et de réception contre les obstacles 

- T7 : ¨ lõext®rieur des zones de d®gagement 

- I3 : relative ¨ lõ®tablissement des canalisations de transport et de distribution de gaz 

- I4 : relative ¨ lõ®tablissement des canalisations ®lectriques 

- T1 : relative au chemin de fer 

 

2.8. La Prise en compte des submersions marines 
 

Les submersions marines sont prises en compte dans le projet de PLU.  

Les cartes dõal®as + 20cm et +60cm r®alis®es par les services de lõEtat sont annex®es au règlement écrit, ainsi que la circulaire Xynthia. Les dispositions 

g®n®rales du r¯glement ®crit pr®cisent la prise en compte du risque submersion marine et de ses cons®quences sur lõurbanisation. Un rappel est ensuite fait 

dans tous les chapeaux de zones du risque submersion marine.  

Lõal®a + 60 cm est représenté sur les planches graphiques du projet de PLU. Les zones urbanisées sont peu impactées par le risque de submersion marine, à 

lõexception du secteur de Saint Goustan : au niveau des quais et dans le secteur de la Verni¯re jusquõau Boulevard Anne de Bretagne.  

En annexe du projet de PLU, les cartes des services de lõEtat sont de nouveaux affich®es ainsi que la doctrine propos®e par la DDTM à travers le Guide 

dõapplication permettant dõassurer la s®curit® des personnes et des biens soumis au risque de submersion marine. 
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2.9. Les marges de recul par rapport aux routes départementales 
 

Auray est concernée par lõarr°t® du 1er d®cembre 2003 relatif au classement acoustique des infrastructures de transport terrestre et ¨ lõisolement acoustique 

des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit. Les axes concernés sur Auray sont :  

 ̮ RN165 ¨ lõest de lõ®changeur au niveau de Kerl®ano 

 ̮ RN165 ¨ lõouest de lõ®changeur au niveau de Kerl®ano 

 ̮ La ligne ferroviaire 

 ̮ RD765 de lõ®changeur de Pluneret ¨ la rue Abb® Philippe le Gall 

 ̮ RD768 depuis lõ®changeur de porte Oc®ane vers Carnac 

 ̮ RD101 depuis le passage sous la RN165 vers le Bono 

 ̮ RD22 depuis lõ®changeur de porte Oc®ane vers Belz 

 ̮ RD765 au niveau de la rue Abbé Philippe le Gall 

 ̮ Lõavenue du g®n®ral de Gaulle 

 ̮ La rue Louis Billet 

 

Cet arr°t® impose des normes de construction par rapport ¨ lõisolation acoustique des b©timents pr®sents dans les secteurs concern®s. La carte et lõarr°t® sont 

annexés au PLU. 

En plus de la nuisance sonore, il existe des marges de recul dõinconstructibilité le long des voies nationales et départementales. Ces marges sont représentées 

sur le règlement graphique et mentionnées dans le règlement écrit pour les secteurs concernés.  

 

 ̮ RN165 : 100m hors espace urbanisés, 50m en en frange urbanisée. (cf annexe 1.2.2 du rapport de présentation : loi Barnier) 

 ̮ RD22 : 75m 

 ̮ RD768 : 75m 

 ̮ RD101 : 50m et 20m en frange urbanisée.  
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2.10. La protection des sites archéologiques 
 

La DRAC a fourni en 2014 la limite des 
zones de protection au titre de 
lõarch®ologie pr®ventive.  
Les zones dõarch®ologie font lõobjet dõune 
annexe au PLU.  
Un classement en Na été demandée pour 
les zones de protection 1 et 2. Le secteur 
2 a bien été zoné en NL et Na. La zone 1 

est restée en U. Le secteur est intégré au 
p®rim¯tre de lõAVAP : Uaa.  
 
La commune prévoit de réaménager les 

abords de la Chapelle Saint-Esprit en 

reconstituant le jardin du cloître et en 

construisant. Ce projet a émergé lors des 

réunions de travail dõ®laboration de 

lõAVAP.  

Le zonage N sur le secteur 1 empêcherait 

la mise en ïuvre dõam®nagement et de 

constructions destinées à revaloriser des 

sites dõint®r°t patrimonial. La municipalit® 

a pour objectif de mener ces 

réaménagements à court terme.  
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N° Mode de protection Parcelles Identification de lõentit® arch®ologique 
1 Zone N du PLU au titre de lõarch®ologie 

 
 

2012 : AP.953 2559 / 56  007 0001 / AURAY / 
COMMANDERIE DU SAINT-ESPRITSAINT-
ESPRIT / CASERNE DUGUESCLIN / chapelle / 
couvent / Bas moyen-âge ð Epoque moderne 

2 Zone N du PLU au titre de lõarch®ologie 
 

2012 : AP.743 ; AP.787 2112001 / 56  007 0004 / AURAY / LE 
CHATEAU / LE CHATEAU / Moyen-âge 

3 Prescription archéologique dans une zone autre 
que N du PLU 
 

2012 : AB.33 ; AB.336 ; AB.38à49 ; AB.477-
478 ; AB.486à488 ; AB.496 ; AB.7 ; 
AC.103à107 ; AC.137à141 ; AC.14-15 ; 
AC.150 ; AC.152à162 ; AC.16à23 ; AC.27 ; 
AC.30 ; AC.31 ; AC.343 ; AC.388 ; AC.425 ; 
AC.426 ; AC.553 ; AC.554 ; AC.599 ; AC.603-
604 ; AC.606à609 ; AC.681 ; AC.688-689 ; 
AD.1 ; AD.210 ; AD.211 ; AD.212 

20652 / 56  007 0003 / AURAY / VOIE 
CASTENNEC / LOCMARIAQUER / Section 
unique de Penhouet à Kerleano / route / 
Gallo-romain - Période récente 
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III. LE RESPECT DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES DU P.L.U. 
 

3.1. La prise en compte des principes généraux de Lõurbanisme 
 

¶ Lõarticle L.101-1 du Code de lõUrbanisme 
 
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 
compétences. En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans 
le respect réciproque de leur autonomie ». 
 

¶ Lõarticle L.101-2 du Code de lõUrbanisme 
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  
1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux 
et paysages naturels ;  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 
pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 
l'automobile ;  
4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ Lõarticle L.101-3 du Code de lõUrbanisme 
« La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, notamment la localisation, la desserte, 
l'implantation et l'architecture des constructions. 
La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du territoire français, à l'exception des collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de 
la Constitution, de la Nouvelle Calédonie et des Terres australes et antarctiques françaises, conformément aux dispositions spécifiques régissant ces 
territoires. » 
 

¶ Le PLU dans le Code lõUrbanisme 
 
Article L131-4  
Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :  
1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;  
2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;  
3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ;  
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation ;  
5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. 
 
Article L131-5 
Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en compte le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de 
l'environnement. 
 
Article L131-6  
Lorsque le plan local d'urbanisme, le document en tenant lieu ou la carte communale a été approuvé avant l'un des documents énumérés aux 1° à 4° de 
l'article L. 131-4, il est, si nécessaire, rendu compatible avec ce document :  
1° Dans un délai d'un an s'il s'agit d'un schéma de cohérence territoriale ou de trois ans si la mise en compatibilité implique une révision du plan local 
d'urbanisme ou du document en tenant lieu ;  
2° Dans un délai de trois ans s'il s'agit d'un schéma de mise en valeur de la mer ou d'un plan de déplacements urbains ;  
3° Dans un délai de trois ans s'il s'agit d'un programme local de l'habitat, ramené à un an si ce programme prévoit, dans un secteur de la commune, la 
réalisation d'un ou plusieurs programmes de logements nécessitant une modification du plan. Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il 
autorise la construction de plus de logements que les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient. 
 
Article L151-1 
Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4 et 
prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131-5. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L151-2 
« Le plan local d'urbanisme comprend : 
1° Un rapport de présentation ; 
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 
4° Un règlement ; 
5° Des annexes.  
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au 
relief des espaces auxquels il s'applique. » 
 
Article L151-4  
« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et 
de programmation et le règlement. 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 
économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière 
de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision 
du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 
d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
 
Article L151-5  
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications 

numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
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Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe 

une ou plusieurs communes nouvelles. » 

 
Article L153-1 
« Le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité du territoire : 
1° De l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de 
carte communale ; 
2° De la commune, lorsqu'il est élaboré par une commune non membre d'un tel établissement public. 
Sont toutefois exceptées du périmètre les parties de ces territoires couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé. » 
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3.2. La compatibilité avec la Loi Littoral 
 
Les dispositions de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 dite « loi Littoral è, relatives ¨ lõam®nagement, la protection et la mise en valeur du littoral doivent °tre 
prises en compte dans le Plan Local dõUrbanisme. Les principales dispositions de la loi, reprises par le Code de lõUrbanisme dans les articles L 121-1et 
suivants, ont pour objet de d®terminer les conditions dõutilisation des espaces terrestres et maritimes, de renforcer la protection des milieux nécessaires au 
maintien des ®quilibres biologiques et ®cologiques, de pr®server les sites et paysages, dõassurer le maintien et le développement des activités économiques 
li®es ¨ la pr®sence de lõeau. En mati¯re dõurbanisme et dõam®nagement, le Plan Local dõUrbanisme prend en compte les dispositions suivantes : 
 

¶ Article L121-21 du Code de lõUrbanisme : la capacit® dõaccueil  
 
« Pour déterminer la capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, les documents d'urbanisme doivent tenir compte :  
1° De la préservation des espaces et milieux mentionnés à l'article L. 121-23 ; 
1° bis De l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à la submersion marine ; 
2° De la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles, pastorales, forestières et maritimes ;  
3° Des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des équipements qui y sont liés.  
Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation des opérations de rénovation des quartiers ou de réhabilitation de l'habitat 
existant, ainsi qu'à l'amélioration, l'extension ou la reconstruction des constructions existantes. » 
 

CRITERES ETAT DES LIEUX PROJET DE PLU 
IMPACT SUR LA 

CAPACITE 
DõACCUEIL 

MESURES COMPENSATOIRES/ MESURES DE CONTROLE 

POPULATION ET LOGEMENTS 

Population 
permanente 

12536 habitants 
(INSEE 2011) 

+ 1732 habitants 

La croissance 
démographique se 
maintient au même 
rythme : environ une 
centaine de nouveaux 
habitants par an. 

Le projet de PLU pr®voit la mise en place dõoutils pour favoriser la 
diversification de la structure démographique et éviter un 
vieillissement de la population trop rapide, qui va permettre 
dõassurer la p®rennit® des équipements en place. 

Résidences 
principales 

6373 
 (INSEE 2011) 

+1485 RP 
Augmentation de la 
capacité 
dõh®bergement du 
territoire et de la 
consommation 
foncière (9ha) 

Le projet de PLU prévoit de limiter la consommation foncière induite 
par la réalisation de nouveaux logements en mobilisant notamment 
le foncier résiduel en tissu urbain existant : 81% des futurs logements 
seront réalisés dans le tissu urbain.  
 

Résidences 
secondaires 

296 RS 
(INSEE 2011) 

RS compris environ 
entre 83 et 165. 

     

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210478&dateTexte=&categorieLien=cid
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CRITERES ETAT DES LIEUX PROJET DE PLU 
IMPACT SUR LA 

CAPACITE 
DõACCUEIL 

MESURES COMPENSATOIRES/ MESURES DE CONTROLE 

Logements 
vacants 

578 LV 
(INSEE 2011) 

Taux de logements 
vacants et RS qui reste 
autour de 10%. 
OPAH en cours 
jusque septembre 
2016. 

L®g¯re augmentation de la capacit® dõh®bergement. Impacte peu la capacit® dõaccueil du 
territoire. 

TOURISME 

Camping 

Une partie du 
camping Le 
« Pommiers » dont la 
surface principale est 
sur Pluneret. 

Pérennisation de 
lõactivit® existante 

Nõimpacte pas la capacit® dõaccueil du territoire. 

ACTIVITES ECONOMIQUES 

Agriculture 
3 si¯ges dõexploitation 
SAU = 73,58 ha 
(10,65% du territoire) 

Pérennisation de 
lõactivit® agricole : 
protection des sites 
dõexploitation et des 
terres. 

Les secteurs ouverts à 
lõurbanisation à long 
terme impactent la 
surface agricole utile.  

Le PLU prévoit la polarisation de lõagglom®ration, notamment en 
mobilisant le foncier résiduel. Cela permet de limiter fortement la 
consommation foncière : seulement 9ha en extension. Zonage A du 
parcellaire agricole et 2AU des parties mobilisées pour 
lõurbanisation future. 

Commerces 

Répartition entre 
centre-ville 
(Commerces de 
détails : alimentaires, 
équipement de la 
personne) et zones 
commerciales de 
périphéries (Grandes 
distribution : 

Pérennisation des 
activités existantes, 
possibilité de 
densification des 
secteurs commerciaux 
existants. 

Confortement et renforcement des 
commerces et services du centre-ville.  

Le PLU protège les linéaires commerciaux du 
centre-ville et de Saint-Goustan. 
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moyennes et grandes 
surfaces) 

Parc 
dõactivit®s 

Une zone dõactivit® de 
taille importante 
concentrée sur un 
seul secteur.  

Pérennisation et 
développement des 
activités possibilité de 
densification des 
secteurs dõactivit® 
existants. 

Confortement et augmentation de la 
capacit® dõaccueil pour les activit®s 
économiques. 

Les zones dõactivit®s ne sont pas ®tendues. Le 
PLU permet lõinstallation dõactivit®s 
compatibles avec lõhabitat dans les tissus 
urbains existants. 

EQUIPEMENTS 

Scolaires 
7 écoles 
1 collège 
3 lycées 

Pérennisation des 
structures existantes et 
possibilité 
dõam®nagement de 
nouveaux 
équipements en 
fonction des besoins 
dans le tissu urbain.  

Lõaccueil de population va permettre 
dõaugmenter la fr®quentation des 
équipements. 

Le PLU permet lõinstallation dõ®quipement 
dans le tissu urbain existant.  

Sociaux 
EHPAD 
Foyer logement 
Hôpital 

Culturels 

Salles polyvalentes 
Médiathèque 
Centre culturel  
Théâtre 

Sportifs et de 
loisirs 

Terrains de sport de 
plein air 
Salles de sports 

PATRIMOINE NATUREL 

Sites protégés 

1 partie du territoire 
en site Natura 2000 
1 partie en ZNIEFF 
1 partie du territoire 
est en zone RAMSAR. 
Pr®sence dõENS 

Protection des sites, 
milieux naturels et 
paysages faisant 
partie des périmètres 
dõinventaire 

 

Le projet de PLU applique un zonage N sur les sites protégés sur 
territoire. Lõ®volution des surfaces sõexplique par une meilleure prise 
en compte de lõoccupation du sol (zones humides, exploitation 
agricole), mais maintient lõinconstructibilité des secteurs 

Espaces 
remarquables 
du littoral 

Zones Nds = 52,95 
ha au PLU de 2007 

Zones Nds-a = 
56,46 ha au PLU 

  

Boisements 
55,2 ha de 
boisements protégés 
dont 45,5 en EBC et 

54ha classés en EBC 
au projet de PLU 

 
Meilleure prise en compte des boisements et de leur caractère 
significatif 
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9,68 en éléments du 
paysage. 

Eléments du 
paysage 

11,4 km de haies 
protégés au PLU de 
2007  

29,47km de haies 
protégées au titre des 
éléments du paysage 
et 0,97 km protégés 
au titre des EBC 

Un renforcement de 
la protection du 
maillage des haies et 
une protection 
nouvelle dans le PLU 

Meilleure prise en compte du réseau bocager, de son rôle et de son 
état ; meilleure prise en compte de lõarbre en ville. 

 

58 arbres protégés 
dans le projet de PLU 
dont 36 au titre des 
EBC et 19 au titre des 
éléments du paysage 

Zones 
humides 

27,8 ha de zones 
humides recensées 

Protection stricte des 
zones humides : 26,9 
ha protégées en Nzh, 
Nzh-a et en Nds-a. 

Ajustement des zones 
humides à protéger 
suite ¨ lõinventaire des 
zones humides et 
cours dõeau de 2012. 

Meilleure prise en compte de la localisation, du r¹le et de lõ®tat des 
zones humides. 

Cours dõeau 
12km de cours dõeau 
recensés 

Les abords des 
rivières sont zonés en 
naturel y compris en 
milieu urbain 

Amélioration de la 
prise en compte des 
cours dõeau 

Meilleure prise en compte du réseau hydrographique. 

INSTALLATIONS SANITAIRES 

R®seau dõeau 
potable 

Alimentation assurée 
par AQTA 

Améliorer la qualité 
de lõeau et r®duire la 
consommation 
foncière 

Augmentation de la 
consommation 
globale 

Protection de la ressource en eau et incitation ¨ lõutilisation de lõeau 
de pluie pour certains usages domestiques 

Réseau 
dõeaux us®es 

La station dõ®puration 
est dimensionnée 
pour 40000EqH. 

Améliorer la qualité 
de lõeau et r®duction 
des pollutions 

Augmentation des 
rejets dans la station 

Les objectifs de développement du PLU sont cohérents avec les 
capacit®s des infrastructures dõassainissement. La mise ¨ jour du 
zonage dõassainissement int¯grera les zones dõurbanisation futures.  

Réseau 
dõeaux 
pluviales 

 

Limiter 
lõimperm®abilisation 
des sols, réduire les 
pollutions 

Augmentation des 
surfaces 
imperméabilisées 

Elaboration dõun sch®ma directeur et dõun zonage dõassainissement 
pluvial en parallèle du PLU. Les prescriptions sont reprises dans le 
règlement écrit. 

DEPLACEMENTS 
Transports en Gare SNCF sur lõaxe Réduction des Augmentation de la Lõimplantation de la majorit® des logements dans le tissu urbain et 
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commun Paris-Quimper 
Lignes de cars 
départementales 
Réseau de transport 
urbain 
Réseau de transport 
scolaire 

émissions de GES. 
Sécurisation des axes 
routiers 

fréquentation routière en continuit® directe dõurbanisation, la mise en place dõune bonne 
desserte en cheminements doux, le projet de mise en place du PEM 
et dõune desserte de transports collectifs sont des moyens pour 
mettre en avant les modes de déplacements alternatifs au « tout 
voiture ».   

Réseau routier 

RN165 
RD22, RD768, 
RD101, RD765 
+ de n ombreuses 
voies locales 

Circulations 
douces 

Plusieurs itinéraires 
doux existants pour 
découvrir le territoire 

Pérennisation des 
sentiers de 
randonnées et 
création de liaisons 
douces pour les 
déplacements de 
proximité dans le 
bourg 

Réduction des 
déplacements 
motorisés. 
Augmentation de la 
fréquentation des 
itinéraires de 
randonnée 

Le projet de PLU prévoit plusieurs emplacements réservés pour la 
réalisation de voies douces. Les OAP imposent la création de 
cheminements doux selon une typologie qui les hiérarchise. 
Des études sont en cours pour recenser et mettre en valeur les 
sentiers de randonnée. 

 

¶ Article L121-22 du Code de lõUrbanisme : pr®servation des coupures dõurbanisation 
 

« Les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d'une coupure 
d'urbanisation. » 
La structure paysag¯re dõAuray cr®e naturellement des coupures dõurbanisation que sont les vall®es du Reclus et le Loch. Ces deux vallées sont protégées dans 
le projet du PLU via les zonages Na-a, Nds-a. 
Le SCOT du Pays dõAuray ne prescrit pas de coupures dõurbanisation sur le territoire dõAuray.  
La RN 165 forme une coupure dõurbanisation importante au sud de laquelle les secteurs ne sont plus zon®s U mais A ou N. La cité Moncan est considérée en 
continuit® dõurbanisation en raison de sa localisation au nord de cette coupure dõurbanisation, en revanche, le secteur de Kerloch est zoné N car situé au sud 
de la RN. 
 

¶ Article L 121-7 du Code de lõUrbanisme : organisation et préservation du libre accès du public au rivage 
 
« Les opérations d'aménagement admises à proximité du rivage organisent ou préservent le libre accès du public à celui-ci. » 
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Le seul projet envisagé à proximité du rivage est la mise en valeur du Port de Saint-Goustan, pour la mise en place dõun p¹le nautique en secteur Uap. Afin de 
préserver le libre accès au rivage, la zone Uap a été ®largie au niveau du b©timent de lõAFPA par rapport au zonage portuaire du PLU de 2007. 
Le PLU ne pr®voit pas dõop®ration dõam®nagement ¨ proximit® du rivage susceptible dõen grever lõacc¯s.  
 

¶ Article L121-8 à L-121-12 du Code de lõUrbanisme : principe de continuité de lõurbanisation avec les agglom®rations et villages 
 
« Lõextension de lõurbanisation doit se r®aliser soit en continuité avec les agglomérations et villages existants soit en hameaux nouveaux intégrés à 
lõenvironnement ». 
« L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes en dehors des espaces urbanisés sont en outre subordonnés à la 
délimitation de secteurs prévus à cet effet par le plan local d'urbanisme. » 
 
« Par dérogation aux dispositions de l'article L. 121-8, les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées peuvent être autorisées, en dehors des espaces proches du rivage, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat 
après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Cet accord est refusé si les constructions ou installations sont de nature à 
porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. » 
 
« Les dispositions de l'article L. 121-8 ne font pas obstacle à la réalisation de travaux de mise aux normes des exploitations agricoles, à condition que les 
effluents d'origine animale ne soient pas accrus. » 
« Les ouvrages nécessaires à la production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ne sont pas soumis aux dispositions de l'article L. 121-8, 
lorsqu'ils sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.  
Ils peuvent être implantés après délibération favorable de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme ou, à défaut, du conseil municipal de la commune concernée par l'ouvrage, et après avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites.  
Ces ouvrages ne peuvent pas être implantés s'ils sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux sites et paysages remarquables.  
La dérogation mentionnée au premier alinéa s'applique en dehors des espaces proches du rivage et au-delà d'une bande d'un kilomètre à compter de la limite 
haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés à l'article L. 321-2 du code de l'environnement. Le plan local d'urbanisme 
peut adapter, hors espaces proches du rivage, la largeur de la bande d'un kilomètre. » 
 
Auray a la caract®ristique dõavoir une majorit® de son territoire urbanisé qui compose lõagglomération principale.  
Le Projet ne pr®sente que 9ha dõextension ce qui correspond ¨ la production de 20% des logements attendus sur le temps du PLU. Ces extensions 
correspondent à des zones 2AU situ®es en continuit® dõurbanisation.  
 
On dénombre trois hameaux sur le territoire dõAuray :  
Á Keropert, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210433&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210433&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210433&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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Á Kerbois 
Á Kerplouz où le lycée agricole du même nom est installé.  

Ces hameaux ne peuvent pas être étendus ni accueillir de nouveaux logements. 
La partie habitation du hameau de Keropert est zonée en Na-a et le hameau de Kerbois est zoné en Aa. Dans ces secteurs seules les extensions limitées des 
constructions existantes sont autorisées. 
La partie activité du hameau de Kerbois est zonée en Nhi. Son r¯glement nõautorise que les extensions limit®es des constructions existantes. 
Le lyc®e de Kerplouz est zon® en Nhe. Son r¯glement nõautorise que les extensions limit®es des constructions existantes. 
 
 

¶ Articles L121-13 à L121-15 du Code de lõUrbanisme : limitation des extensions dõurbanisation dans les espaces proches du rivage 
 
« L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de 
l'environnement est justifiée et motivée dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau.  
Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma 
d'aménagement régional ou compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer.  
En l'absence de ces documents, l'urbanisation peut être réalisée avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites appréciant l'impact de l'urbanisation sur la nature. Le plan local d'urbanisme respecte les dispositions 
de cet accord.  
Dans les communes riveraines des plans d'eau d'une superficie supérieure à 1 000 hectares et incluses dans le champ d'application de la loi n° 85-30 du 9 
janvier 1985, l'autorisation prévue à l'article L. 122-19 vaut accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat au titre du troisième alinéa du présent 
article.». 
« L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes respectent les dispositions de l'article L. 121-13 relatives à 
l'extension limitée de l'urbanisation. » 
« Les dispositions de l'article L. 121-13 s'appliquent aux rives des estuaires les plus importants, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. » 
 
Les espaces proches du rivage nõont pas été définis règlementairement dans le texte de la loi Littoral ni dans dõautres textes dõapplication. Cõest le juge 
administratif et la jurisprudence qui ont peu à peu affirmé les critères permettant de déterminer ces espaces proches du rivage : la distance par rapport à la 
côte, la co-visibilité, le caractère diffus ou non de lõurbanisationé Ces critères ont été repris dans la circulaire ministérielle n°2006-31 du 14 mars 2006 
relative ¨ lõapplication de la loi ç littoral ».  
 
Les espaces proches du rivage à Auray ont donc été déterminés en consid®rant la limite indiqu®e par le SCOT du Pays dõAuray ¨ partir de laquelle une étude 
de terrain ainsi que cartographique a été réalisée. 
Une méthodologie a été utilisée prenant en compte différents critères et en les évaluant en fonction du degré de risque juridique. Cette méthodologie est 
présentée dans la partie 2 du rapport de présentation : Territoire et Population.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210637&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210445&dateTexte=&categorieLien=cid


RAPPORT DE PRESENTATION ð PARTIE 3                                               COMMUNE DõAURAY  
PLAN LOCAL DõURBANISME 

 
 

74 
Version approuvée 

 
La d®limitation des espaces proches du rivage inclut une partie importante de secteurs destin®s ¨ lõhabitat qui correspondent ¨ différents zonages. Les zones 
Uaa, Uab, Uac, Uad, Uae, Uap, Ubb, et Uc. Ces secteurs correspondent à des types de tissus urbains variés et différents les uns des autres. Des espaces 
agricoles sont aussi concernés :  Ab et Ab-a. 
 
Pour r®pondre ¨ la condition dõextension limit®e de lõurbanisation du fait de la proximité avec la mer, des règles spécifiques ont été élaborées pour les secteurs 
en espace proche du rivage concernant lõemprise au sol des constructions et les hauteurs des constructions futures.  
 

 ̮ Lõemprise au sol est nécessairement inférieure à celle appliquée hors espace proches du rivage.  
Á Dans les zones Uaa, Uae et Uap, en espace proche du rivage le CES autorisé est de 60%, un CES supérieur pourra être accepté notamment 
quand le b©ti existant a une emprise au sol sup®rieure ou ®gale ¨ 60% ou pour sõadapter ¨ lõenvironnement architectural, urbain et paysager.  

Á Dans les zones Uab, Uac, Ubb et Uc, en espace proche du rivage le CES autorisé est de 40%, toutefois si la construction a déjà un CES de 40%, il 
est autorisé une extension limitée à 30% du CES de la construction étendue.  

Á Dans les zones Uad, en espace proche du rivage le CES autorisé est de 20%, toutefois si la construction a déjà un CES de 20%, il est autorisé une 
extension limitée à 30% du CES de la construction étendue. 

 
 ̮ Les hauteurs devront être adaptées de manière à assurer une densité limitée de lõurbanisation, comme le pr®cise le code de lõurbanisme.  

 
 ̮ En secteur agricole afin de préserver le paysage à proximité du rivage, la construction dõinstallations agricoles de tous types est interdite.  
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Délimitation des Espaces Proches du Rivage 

Les critères de délimitations sont explicités dans la partie II du 

rapport de présentation. 

Carte de délimitation des Espaces Proches du Rivage par le PLU 
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¶ Articles L121-16 à L121-20 du Code de lõUrbanisme : interdiction de construire dans la bande des 100m en dehors des espaces urbanisés 
 

 « En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du 
rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de l'environnement. » 
« L'interdiction prévue à l'article L. 121-16 ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.  
La dérogation prévue au premier alinéa est notamment applicable, dans les communes riveraines des mers, des océans, des estuaires et des deltas 
mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, à l'atterrage des canalisations et à leurs jonctions, lorsque ces canalisations et jonctions sont 
nécessaires à l'exercice des missions de service public définies à l'article L. 121-4 du code de l'énergie. Les techniques utilisées pour la réalisation de ces 
ouvrages électriques sont souterraines et toujours celles de moindre impact environnemental. L'autorisation d'occupation du domaine public ou, à défaut, 
l'approbation des projets de construction des ouvrages mentionnée au 1° de l'article L. 323-11 du même code est refusée si les canalisations ou leurs jonctions 
ne respectent pas les conditions prévues au présent alinéa. L'autorisation ou l'approbation peut comporter des prescriptions destinées à réduire l'impact 
environnemental des canalisations et de leurs jonctions.  
La réalisation des constructions, installations, canalisations et jonctions mentionnées au présent article est soumise à enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. » 
« L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes sont interdits dans la bande littorale. » 
« Le plan local d'urbanisme peut porter la largeur de la bande littorale mentionnée à l'article L. 121-16 à plus de cent mètres, lorsque des motifs liés à la 
sensibilité des milieux ou à l'érosion des côtes le justifient. » 
« Les dispositions des articles L. 121-16 à L. 121-19 s'appliquent aux rives des estuaires les plus importants, dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d'Etat. » 
Le projet de PLU ne prévoit pas de constructions dans la bande des 100m en dehors des espaces urbanis®s. Seule lõagglom®ration peut °tre concern®e mais 
elle est considérée comme urbanisée. Le tissu urbain inclus dans la bande des 100m est celui du centre ancien, parfois très dense (Uaa). La majorité des rives 
du Loch sont zonées en zones naturelles (Nla-a, Na-a et Nds-a). 
 

¶ Articles L121-23 à L121-26 du Code de lõUrbanisme : les espaces remarquables 
 
« Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et 
paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. 
Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, comportant notamment, en fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes 
côtières, les plages et lidos, les forêts et zones boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps, les marais, 
les vasières, les zones humides et milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la 
directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. » 
 
« Des aménagements légers peuvent être implantés dans ces espaces et milieux lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985556&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986565&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
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économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public. 
Un décret définit la nature et les modalités de réalisation de ces aménagements. 
Ces projets d'aménagement sont soumis, préalablement à leur autorisation, à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement dans les cas visés au 1° du I de l'article L. 123-2 du code de l'environnement. Dans les autres cas, ils sont soumis à une mise à 
disposition du public pendant une durée d'au moins quinze jours, dans des conditions permettant à celui-ci de formuler ses observations. Ces observations 
sont enregistrées et conservées. La nature des documents communiqués au public et les modalités de leur mise à disposition sont précisées par l'autorité 
administrative compétente pour délivrer l'autorisation et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. A 
l'issue de la mise à disposition et avant de prendre sa décision, l'autorité administrative en établit le bilan. » 
 
« Dans les communes riveraines des mers, des océans, des estuaires et des deltas mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, l'atterrage des 
canalisations et leurs jonctions peuvent être autorisées, lorsque ces canalisations et jonctions sont nécessaires à l'exercice des missions de service public 
définies à l'article L. 121-4 du code de l'énergie. 
Les techniques utilisées pour la réalisation de ces ouvrages électriques sont souterraines et toujours celles de moindre impact environnemental. 
Leur réalisation est soumise à enquête publique réalisée en application du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
L'autorisation d'occupation du domaine public ou, à défaut, l'approbation des projets de construction des ouvrages mentionnée au 1° de l'article L. 323-11 du 
code de l'énergie est refusée si les canalisations ou leurs jonctions ne respectent pas les conditions prévues au présent article ou sont de nature à porter 
atteinte à l'environnement ou aux sites et paysages remarquables. L'autorisation ou l'approbation peut comporter des prescriptions destinées à réduire l'impact 
environnemental des canalisations et de leurs jonctions. » 
 
« La réalisation de travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et milieux peut être admise, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985556&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986565&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986565&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les espaces remarquables sont représentés 
par le zonage Nds indicé -a dans le projet 
de PLU, cet indice permettant dõindiquer 
quõils sont entièrement intégrés au 
p®rim¯tre de lõAVAP. Leur délimitation a 
été en partie reprise du PLU de 2007 : 

I̮l est à noter que la délimitation 
communale du PLU de 2007 ne prenait 
pas en compte 2 ha du territoire. Ces 2 ha 
ont été rajoutés lors de la révision du PLU 
et sont zonés en Nds.  

L̮e périmètre de la zone Nds-a au sud 
de la RN 165 a été aussi ajusté pour 
recouvrir la totalité du périmètre Natura 
2000 de la Zone Spéciale de 
Conservation Golfe du Morbihan.  
Les zones Nds passent dõune surface de 
52,95 ha au PLU de 2007 à 56,46 ha du 
fait de ces ajustements.  
Lõarticle L121-7 du Code de lõUrbanisme 
impose aussi la protection des espaces 
boisés les plus significatifs de la commune. 
Auray a présenté son projet de classement 
en Commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites le 19 
avril 2016. Suite à cette commission et à 
l'avis rendu, des ajustements ont été 
réalisés. La méthode et les critères de 
classement sont présentés dans le chapitre 
3 partie 3 du rapport de présentation : Les 
informations utiles et périmètres de 
protection.  

 
 
 

Evolution des espaces remarquables (zonage Nds) entre le PLU de 2007 et le PLU révisé. 
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3.3. Compatibilité avec les lois ENE, ALUR et LAAAF 
 

Le PLU intègre les dispositions des lois ENE (Engagement National pour lõEnvironnement), ALUR (Acc¯s au Logement et ¨ un Urbanisme R®nov®) et LAAAF (Loi 

dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t) et pr®voit les mesures pour : 

 

- Densifier les enveloppes urbaines et lutter contre lõ®talement urbain 

- Lutter contre le mitage et protéger les naturels et agricoles 

- Préserver la biodiversité la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques 

- Limiter la consommation énergétique et limiter les émissions de gaz à effet de serre 

 

Lõ®valuation environnementale du PLU (partie 4 du rapport de pr®sentation) analyse la prise en compte de ces objectifs par le PLU.  

Elle aboutit à la conclusion suivante : 
 
« Le Plan Local dõUrbanisme dõAuray prend en compte les enjeux environnementaux du territoire. Les choix opérés par la commune visent à :  

- Préserver les milieux naturels et les paysages, 
- Maintenir les activités ayant une incidence bénéfique pour les milieux naturels, 
- Limiter les incidences négatives de lõurbanisation sur lõenvironnement : 

o En limitant et assurant le traitement des rejets urbains, 
o En limitant la consommation du foncier, 
o En favorisant les ®conomies dõ®nergie au niveau des b©timents et des d®placements »  

 
En outre, « La mise en ïuvre du PLU fera lõobjet dõun suivi environnemental afin de sõassurer de lõefficacit® des mesures retenues et choix de d®veloppement 
op®r®s sur les enjeux environnementaux du territoire. A cette fin, une liste dõindicateurs est propos®e sur les diff®rentes thématiques de lõenvironnement. » 
 

Ci-dessous les cartes permettent de comparer le PLU de 2007et le projet de PLU révisé et leurs impacts sur les milieux agricoles et naturels.  
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PLU 2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU révisé 
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La juxtaposition de ces deux cartes permet de visualiser les efforts fournis par la commune afin de prendre en compte les dernières évolutions réglementaires et 

les documents supra communaux. La Partie 4 présente comment le projet de PLU est compatible avec les documents à prendre en compte.  

Les éléments présentés ci-après détaillent les impacts du projet de PLU sur les milieux agricoles et naturels et dressent le bilan de la consommation foncière 

prévue par le projet de PLU. Cette partie du rapport pourra servir de support pour lõanalyse du projet par la CDPENAF.  

 

Å Les besoins fonciers pour le logement, les activités économiques et les loisirs.  
 

Méthode employée et résultats pour définir la production de logements pour les 10 prochaines années :  

 

Le nombre de logements ¨ pr®voir correspond au nombre de nouveaux m®nages ¨ accueillir sur le territoire dõAuray dõici ¨ 2028. Le PLU sera approuvé en 
2017 et il est pr®vu pour durer une dizaine dõann®es.  
Lõanalyse met en avant deux ph®nom¯nes dans lõapport de nouveaux m®nages sur le territoire. Dõune part, il sõagit des m®nages issus des apports migratoires 
et de lõautre des m®nages issus du desserrement. Le desserrement des m®nages est un ph®nom¯ne national qui sõobserve sur lõensemble du territoire national 
depuis plus dõune quarantaine dõann®es. Le rythme du desserrement peut varier en fonction de sp®cificit®s locales.  
 
Lõanalyse des chiffres INSEE sõest appuy®e sur trois indicateurs, les taux de croissance annuel moyen de la population totale et de la population des ménages 
et le taux du desserrement.  
Á Entre 2006 et 2011 : la variation annuelle de la population dõapr¯s les chiffres INSEE est de 0.28% par an. 
Á Entre 2006 et 2011 : la variation annuelle de la population des m®nages dõapr¯s les chiffres INSEE est de 0.19% par an. 
Á Entre 2006 et 2011 : la variation annuelle du desserrement dõapr¯s les chiffres INSEE est de - 0.89% par an. 

 
 
Entre 2006 et 2011, la création de logements sans effet démographique, soit les logements créés qui ont servis à absorber le desserrement, représente 469 
logements, soit environ 98 par an. La création de logements avec effet démographique représente 87 logements soit 17 par an.  
Cette période a été particulière sur la commune. Le desserrement y a été particulièrement important, avec un effet de seuil, ainsi que le nombre de logements 
vacants, dû à un pic de constructions de logements collectifs encore non occupés au moment du recensement.  
 
Ces chiffres ont permis la construction de 4 scénarios différents :  
 
Á Scénario 1 correspond ¨ un sc®nario au fil de lõeau dans la continuit® de la p®riode 2006-2011 soit une croissance démographique faible.  
Á Scénario 2 correspond à une croissance modérée de la population.  
Á Scénario 3 correspond à une croissance franche de la population liée à la projection inscrite au SCOT (2014-2029).  
Á Scénario 4 correspond à une croissance soutenue de la population liée aux projections du SCOT et du PLH. 
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  Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

INSEE 2011 
Population totale 12 536 
Nb de personnes/ménages 1,89 

Nb de ménages 6374 

HYPOTHESES 
ANNUELLES 

Taux de croissance moyen 
de la population 

0,2% 0,5% 0,8% 1% 

Taux du desserrement -0,6% -0,6% -0,6% -0,6% 
Résidences secondaires et 
logements vacants 

10% 10% 10% 10% 

PROSPECTIVE 2028 
Population totale 12969 13443 13932 14268 
Nb de personnes/ménages 1,68 1,68 1,68 1,68 
Besoin en logements 787 1102 1427 1650 

 
 
Le choix de la municipalit® sõest port® sur le sc®nario 4. Un sc®nario ambitieux dont lõobjectif est dõaffirmer le r¹le de ville-centre dõAuray au sein du territoire 
supracommunal : Auray Quiberon Terre Atlantique. La commune vise un poids démographique de 14 000 habitants environ.  
Ce scénario suggère une reprise de la croissance démographique qui suppose une amélioration de lõattractivit® de la commune et notamment aupr¯s des 
familles.  
La population totale est évaluée à 14 268 habitants en 2028 soit 1732 habitants suppl®mentaires ce qui correspond ¨ lõaccueil de 157 habitants/ an sur la 
durée du PLU.  
La production de logements sur la période du PLU pour répondre aux besoins de la population est de 1650 logements dont 1485 en résidences principales, 
soit 137 logements/an. Ces objectifs sont légèrement plus ambitieux que ceux du SCOT qui indique une production de 1486 logements sur la période pour 
123 logements à créer/an. 
 
Sont pris en compte pour atteindre cet objectif : 

ð Les projets en cours, qui représentent 465 logements ; 

ð Le renouvellement urbain, qui repr®sente un potentiel dõenviron 400 logements ; 

ð Lõanalyse de la capacit® dõaccueil du foncier r®siduel mobilisable sur le temps du PLU, qui représente environ 150 logements en diffus et 330 

logements en cïur dõ´lots. 

Lõanalyse du foncier r®siduel nous permet dõafficher environ 80% de la production de logements sur la durée du PLU au sein même du tissu urbain.  

Les extensions ne représentent que 9ha, ce qui représente 20% de la production de logements à venir sur Auray. La densité minimum dans ces extensions est 

de 33 logements/ha.  
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Répartition de la production de logements :  

REPARTITION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS Nombre de logements estimés 
Renouvellement urbain  413 
Foncier résiduel Secteurs soumis ¨ op®rations dõensemble 

(1AU dans le tissu urbain = OAP) 
319 

Foncier résiduel diffus : densification 
spontanée 

153 

Ouverture ¨ lõurbanisation 300 
TOTAL PRODUCTION DE LOGEMENTS (*) 1185 
(*) Les Projets en cours ne sont pas comptabilisés dans ce tableau.  

 

Evolution des surfaces ¨ dominante dõhabitat entre le PLU de 2007 et le PLU r®vis® :  

 

Zones ¨ vocation dõhabitat PLU 2007 PLU révisé Evolution 
Urbanisées 322,48 ha  348,83 ha + 2 6,35 ha 
A urbaniser (1AU+1AU -a+2AU) 74,51 ha 17,77 ha (*) - 56,74 ha 
TOTAL 397 ha 367,8 ha - 29,2 ha 
(*) Les zones 1AU sont int®gr®es au tissu urbain, elles nõempi¯teront pas sur les espaces naturels et agricoles 

 

Les zones urbanis®es constituent lõagglom®ration dõAuray qui est le noyau b©ti le plus cons®quent du territoire. Sa surface a augmenté de 27,68 ha par 

rapport à 2007, ce qui représente une augmentation de 7,9%. Ces hectares correspondent aux zones AU du PLU de 2007 qui ont fait lõobjet dõop®rations 

dõam®nagement. Le PLU révisé appuie son zonage sur le cadastre de 2015 et prend en compte cette augmentation de lõaire b©tie de lõagglom®ration. Le 

projet de PLU réduit de manière importante les extensions en milieu naturel et agricole. Par rapport aux zones AU du PLU de 2007, 25 hectares ont été 

restitués en terres agricoles et naturelles.  

 

Méthode employée et résultats pour définir les besoins en foncier pour les activités économiques pour les 10 prochaines années 

Les zones ¨ vocation dõactivit® correspondent ¨ : 

- La zone Ui du PLU de 2016 correspond aux zones dõactivit®s de Toul Garros, Kerbois et Porte Océane.  

- La zone Uif est consacrée aux activités en lien avec la gare SNCF 

- La zone Uap est un secteur dédié aux activités portuaires.  
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Le foncier consacré aux activités diminue malgr® lõam®nagement de la zone 1AUi au Nord-Ouest de Porte Oc®ane. Cela sõexplique par le fait que 4,6 ha de 

la zone portuaire aient été restitués aux milieux naturels afin de garantir la continuité écologique créée par le Loch. Une activité existante a aussi été zonée en 

Nhi et non plus en Ui dans le projet de PLU. Les bassins de rétention ont été classés en tant que zones humides (Nzh et Nzh-a). Les parties du secteur Uif 

couvertes par le p®rim¯tre de lõAVAP ont été zonées en coh®rence avec la sectorisation de lõAVAP : la gare dans la zone Uae, secteur ¨ projet de lõAVAP ; la 

partie Est en secteur Na-a, zones naturelles correspondant aux secteurs paysagers de lõAVAP. On constate une différence de 8,3%. 

 

Méthode employée et résultats pour définir les besoins en foncier pour les activités de loisirs pour les 10 prochaines années 

Le projet de PLU prend en consid®ration lõexistant, cõest-à-dire les terrains de sport en plein air et installations pour activités sportives (gymnases) existants sont 

classées en Ula et Ula-a. Le site dõh®bergement de plein air en limite est de la commune qui correspond au camping les ç Pommiers » présent sur Pluneret fait 

lõobjet dõun reclassement en Uc en raison de la cessation de son activit®. Le zonage choisi sõaccorde avec celui projet® par le PLU de Pluneret, également en 

cours de r®vision ainsi quõavec les secteurs alentours. Les espaces sportifs paysagers de plein air sont zonés en Nla et Nla-a.  Les espaces boisés dans le tissu 

urbain, dõune surface limit®e, ¨ vocation r®cr®ative ou non qui nõont pas ®t® retenus pour un classement en EBC ont ®t® zon®s en Nlb et Nlb-a.  

 

 

 

  

Zones à vocation économique PLU 2007 PLU révisé Evolution 
Urbanisées 93,32 ha 91,58ha -1,42ha 
A urbaniser 6,5 ha  /  0 
TOTAL 99,92 ha  91,58 ha -7,92 ha 

Zones à vocation de loisirs  PLU 2007 PLU 2016 Evolution 
Urbanisées 26,16 ha 19,28 ha - 6,88 
TOTAL 26,16 ha 19,28 ha - 6,88 
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Impact du projet de PLU sur les espaces agricoles et naturels 

 

Pour rappel, la surface agricole utile était de 73,58 ha en 2013, ce 

qui représente 10,65% de la surface totale du territoire communal. 

Lõespace agricole est restreint sur le territoire. Cette surface 

représente 7 exploitations présentes sur la commune, mais 

seulement 3 si¯ges dõexploitation dont 2 maraîchers et le lycée 

agricole. Les autres terres exploit®es d®pendent dõexploitations 

situées en dehors de la commune.  

 

Le projet de PLU est moins impactant sur lõespace agricole que le 

PLU de 2007 dans la mesure où les zones à urbaniser ont été 

diminuées et reclassées en A ou en N. Cela permet ainsi de 

maintenir une activité agricole sur le territoire.  

Les zones à urbaniser du projet de PLU impactent les espaces 

agricoles sur 4 secteurs : les zones 2AU de Porte Océane, et de 

Rostevel ; les zones 1AU de Kerléano et de la rue du Printemps.  

Lõexploitation mara´ch¯re de la rue du Printemps a cess® son activit® 

et nõa pas pu trouver repreneur, cõest pourquoi la mairie a envisagé 

dõurbaniser ce secteur. Les autres zones, en extension 

dõurbanisation, ne seront urbanisables quõapr¯s modification ou 

révision du PLU. 

Au total, ce sont 9,7 ha de parcelles exploitées (si lõon ne prend pas en compte lõexploitation qui sõest arr°t®e) qui ont été rendues constructibles soit 13,2% de 

la SAU.  

 

Le territoire alréen est assez limité pour se développer étant donné que 65,4% du territoire sont déjà urbanisés. Le projet de PLU polarise la production de 

logements au sein de lõenveloppe urbaine : 80% des logements qui vont être produits. Seulement 9ha sont mis à disposition pour lõurbanisation ¨ long terme 

en extension. Le projet de PLU sanctuarise les espaces naturels et agricoles qui ne sont pas concern®s par lõurbanisation ¨ travers plusieurs leviers dõaction 

règlementaires.  
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- La mise en place de zonages agricoles spécifiques en fonction de la situation de la zone et de leurs vocations : Aa, Ab, Ab-a. Le détail réglementaire 

de ces zones est visible dans la partie « Les choix retenus pour établir le règlement graphique et écrit » (p22 du présent rapport). 

- La mise en place de zonages naturels : Na-a, Na, Nds-a, Nzh et Nzh-a. Sõils sont inconstructibles, ils nõemp°chent en rien que ces secteurs soient 

exploit®s par lõagriculture : cultures, ou élevage.  

- Dõautres protections dõ®l®ments naturels sont mises en place dans le projet de PLU : les boisements à travers les EBC, les haies bocagères, les arbres 

remarquablesé Les zones humides inventori®es en 2012 sont prot®g®es ¨ travers un zonage sp®cifique Nzh et Nzh-a, lorsquõelles ne se situent pas en 

espaces remarquables (Nds-a). 

 

 

 

Les surfaces des zones agricoles ont reculé au profit des zones naturelles notamment sur la Vallée du Reclus et non pas au profit de lõurbanisation. Pour 

autant, les espaces restent utilisables par lõagriculture comme expliqué ci-dessus.  

Les zones naturelles ont aussi vu augmenter leurs surfaces à travers une redistribution des zones AU du PLU de 2007 en espaces naturels, comme le hameau 

de Keropert par exemple.  

 

Bien que le projet de PLU ne donne pas la possibilité de réaliser de nouvelles constructions en zones agricoles et naturelles (en dehors des constructions 
agricoles en Aa), il tient compte des habitations existantes dans ces secteurs et permet de faire évoluer le bâti. Ainsi, il est possible de réaliser, sous certaines 
conditions et de façon limitée :  
 

- Des extensions aux constructions principales existantes, ¨ condition de ne pas compromettre lõactivit® agricole ou la qualit® paysagère du site et de ne 

pas d®passer 50% de lõemprise au sol du b©timent ®tendu ¨ la date dõapprobation du pr®sent PLU. 

- Des annexes sont possibles, si lõemprise au sol (construction principale, + extension + annexe) reste inf®rieure ou ®gale ¨ la surface limite indiquée ci-

dessus, elles doivent °tre ®difi®es sur le m°me ´lot de propri®t® avec le souci dõ®viter la dispersion des constructions et à une distance nõexc®dant pas 

20m de la construction principale.  

- De reconstruire ¨ lõidentique un b©timent d®moli depuis moins de 10 ans  

- De restaurer ¨ lõidentique un b©timent dont il reste lõessentiel des murs porteurs lorsque son int®r°t architectural ou patrimonial en justifie le maintien et 

sous réserve de respecter les principales caractéristiques du bâtiment.   

Aucun bâtiment pouvant changer de destination nõa ®t® identifi®.  

  

Vocation des zones PLU 2007 PLU 2016 Evolution 
Agricoles 68,48 58,78 -9,7 
Naturelles 126,43 175,74 + 49,31 

TOTAL 194,91 234,52 + 39,61 
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Création de Secteur de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®e : 

Le PLU prévoit la création de 3 STECAL :  

- Le secteur de Kerplouz : le lycée agricole est un équipement scolaire majeur de la commune. Ce site, de renommée régionale, présente un intérêt 

au-delà du contexte local et il est important de lui donner les moyens de poursuivre son activité. En effet, le site est en évolution constante et il lui est 

difficile dõanticiper ses besoins futurs. Pour cette raison, le zonage Nhe permet de préserver les droits dõextension des diff®rents b©timents qui rel¯vent 

de la vocation de la zone. 

- Le secteur Nhi de Kerbois permet de soutenir une activit® existante s®par®e de la zone dõactivit® de Porte Oc®ane par la RN165 qui forme une 

coupure dõurbanisation. Cette activit® est implant®e au sein du hameau de Kerbois, ¨ vocation principale dõhabitat. Lõentreprise dõam®nagement 

paysager Atlantic Paysage, qui emploie une quarantaine de personnes dont un service travaux et un service bureau dõ®tude, est bien implant®e dans le 

tissu local. Afin de permettre les évolutions nécessaires dans de bonnes conditions, un STECAL a été créé sur cette zone. Il accorde des droits 

sp®cifiques ¨ lõimplantation des b©timents et aux r¯gles de hauteur. 

- le secteur dõaccueil des gens du voyage a ®t® rep®r® comme STECAL afin de permettre les am®nagements sp®cifiques n®cessaires au maintien de 

conditions dõaccueil de ces populations. Ce secteur nõ®tant b©ti que de locaux sanitaires, lõextension du b©ti est possible ¨ hauteur de 15% dõemprise 

au sol. 

3.4. Autres documents supra communaux 
 

Le PLU développe les justifications par rapport au SCoT du Pays dõAuray approuv® le 14 f®vrier 2014. Par application de la hi®rarchie des normes, le PLU 

étant compatible avec le SCoT, il est compatible avec les documents supérieurs au SCoT dans la hiérarchie des normes : le Schéma de mise en valeur de la 

Mer, approuvé le 10 février 2006, et le SDAGE Loire Bretagne.  

Le SAGE Golfe du Morbihan-Ria dõEtel est en cours dõ®laboration. Il nõy a donc pas encore de prescriptions en vigueur ¨ prendre en compte.  

 

¶ La Charte du PNR  
 

La Charte du Parc Naturel Régional Golfe du Morbihan, créé le 02 octobre 2014, sõorganise en 3 Axes et rassemble 8 orientations. 
 

AXE 1 : FAIRE DES PATRIMOINES, UN ATOUT POUR LE TERRITOIRE 
Orientation 1 : Préserver, sauvegarder et améliorer la biodiversité du "Golfe du Morbihan" 

LõEtat initial de lõenvironnement d®finit une trame verte et bleue (Voir la partie 2.3 La trame verte et bleue). Le PLU préserve cette trame verte et bleue avec 
des zonages protecteurs : les zones agricoles inconstructibles, les zones naturelles dont les zones humides et des prescriptions : EBC, trame écologique. 
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Ces protections recouvrent ce qui fait la richesse du patrimoine naturel dõAuray : les zones Natura 2000, les ZNIEFF, le site RAMSAR qui identifient les 
pôles de biodiversité.  
De la m°me mani¯re, lõidentification des cours dõeau sur le r¯glement graphique, et la pr®servation des lin®aires de haies au titre des EBC ou du paysage 
permet de préserver et maintenir les corridors écologiques. 
 
Orientation 2 : Préserver l'Eau, patrimoine universel 

La gestion de lõeau potable sur Auray est assur®e par AQTA. De plus, le PLU prot¯ge les zones humides et abords de cours dõeau sur son territoire avec un 
classement des zones humides en Nzh ou Nzh-a.  
Le PLU int¯gre dans ses annexes le zonage dõassainissement des eaux pluviales. Il prévoit un débit de fuite maximum à respecter dès 12 m2 de construction 
nouvelle. Par ailleurs, la mise en ïuvre de techniques alternatives doit °tre privil®gi®e (tranch®e dõinfiltration, puits dõinfiltration, noues ou bassin 
dõinfiltrationé). Lorsque la capacit® dõinfiltration des sols ne permet pas le recours ¨ lõinfiltration, dõautres solutions de nature à limiter les débits de rejets 
doivent °tre mises en ïuvre. 
La station dõ®puration de Lann Pont Houar a ®t® mise en service en 2004, elle recueille les effluents dõAuray, Brech, Cracõh, Pluneret et Sainte-Anne-
dõAuray. Elle est dimensionn®e pour une capacit® totale de 40 000 EqH (32 400EqH enregistr®s en 2014) et son exutoire est le ruisseau du Reclus, un 
affluent de la rivière dõAuray. La capacit® et la conformit® de la station ne sont pas remises en cause. 
La pr®sence dõun sch®ma directeur dõassainissement pluvial et la r®alisation dõun zonage dõassainissement pluvial permettent de garantir une amélioration 
des conditions dõ®puration des eaux pluviales de la commune. La coordination entre les deux documents sõest faite au long de la proc®dure dõ®laboration 
du PLU, afin de garantir une cohérence dans les prescriptions pour les aménagements futurs. 
Lõinventaire des cours dõeau et des zones humides a été réalisé en 2012. Les zones humides sont sanctuarisées avec la révision du PLU en Nzh, Nzh-a ou 
Nds-a. Les deux Vall®es travers®es par les cours dõeau sont zon®es en Na-a et en Nds-a. Les cours dõeau situ®s dans le tissu urbain sont protégés aussi 
avec un zonage N. 
 
Orientation 3 : Valoriser la qualité des paysages du "Golfe du Morbihan" 
Orientation 4 : Contribuer à la préservation et à la valorisation du patrimoine culturel du territoire. 
 
Le territoire dõAURAY est partiellement couvert par une ZPPAUP depuis 1998, ce qui a contribué à la préservation les paysages naturels et bâtis 
embl®matiques dõAuray. Le paysage alréen est caractérisé par deux vallées qui marquent de manière importante le territoire : la Vallée du Reclus et le 
Loch. Ces deux espaces sont logiquement préservés de toute urbanisation dans le projet de PLU avec la mise en place de zonages protecteurs sur les deux 
vallées : Nds-a, Na-a, Ab-a. 
LõAVAP dõAuray, dont lõ®laboration a été menée conjointement au PLU, remplacera la ZPPAUP. Elle est instaurée sur un périmètre plus important. Les 
zonages du PLU sõappuie sur la sectorisation de lõAVAP. Les secteurs paysagers de lõAVAP sont zon®s en Naturel ou en Agricole inconstructible dans le 
PLU, en fonction de lõusage des sols. Le r¯glement du PLU renvoie au r¯glement de lõAVAP en ce qui concerne lõaspect des constructions et des cl¹tures.  
 
Les parties bois®es prot®g®es par lõAVAP le sont ®galement dans le PLU (EBC ou ®l®ments du paysage ¨ pr®server).  
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Un recensement des boisements, des haies et des sujets isolés a été établi. Sur cette base, une analyse des boisements significatifs de la commune a été 
men®e conjointement par le bureau dõ®tudes et la mairie selon une m®thodologie pour estimer lõint®r°t ®cologique et paysager des boisements. Ces 
boisements sont protégés au titre des espaces boisés classés. La majorité des haies sont classées au titre du paysage, 4 sont classées en EBC. Les arbres 
remarquables sont classés soit en EBC, soit au titre du paysage. En plus de ces classements le PLU met en avant un zonage Nlb et Nlb-a qui protège des 
boisements en zone urbaine afin de conserver des espaces dõa®ration dans le tissu qui font aussi la richesse du paysage alr®en.  
Le classement propos® fait lõobjet dõun dossier pass® en Commission Départementale des Sites, de la Nature et du Paysage (CDNPS). Suite à la 
commission du 19 avril 2016, la proposition de classement a recueilli un avis favorable. 
 
 

AXE 2 : ASSURER POUR LE TERRITOIRE UN DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 
Orientation 5 : Assurer un développement et un aménagement durables du "Golfe du Morbihan" 
Orientation 6 : Assurer une gestion économe de l'espace 
 
Le PLU créée les conditions de la densification et du renouvellement urbain de manière à limiter les extensions dõurbanisation et ¨ limiter les besoins en 
d®placements motoris®s ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine. 81% des logements programm®s par le PLU sont situ®s ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine 
existante. 
Les OAP indiquent la densité attendue par secteur soumis ¨ op®ration dõensemble. Elles pr®cisent quõil est recherch® que lõimplantation des b©timents en 
cïur dõ´lot doit tenir compte des ombres port®es de fa­on ¨ optimiser les apports solaires de lõensemble. Les dispositions g®nérales des OAP résument 
schématiquement les principes de lõurbanisme durable. Les OAP favorisent les formes dõhabitats compactes. 
Le PLU permet le renforcement et le d®veloppement du r®seau de cheminements doux par le biais des Orientations dõAm®nagement et de Programmation 
et dõemplacements réservés. 
Des aires de covoiturage se situent aux portes dõAuray : Pluneret, Crach, Brech. Une desserte en transport en commun est assurée sur le territoire alréen 
par AQTA, et des lignes départementales circulent aussi sur le territoire.  
La densification et la capacit® dõaccueil des quartiers est faite en fonction de la distance au centre-ville. Le secteur Gare sera amené à se densifier via la 
mise en place du projet P¹le dõEchange Multimodal. 
Toute op®ration dõam®nagement dõensemble doit pr®voir les dispositifs nécessaires au raccordement des constructions en ce qui concerne la pose 
dõ®quipements haut d®bit et tr¯s haut d®bit (fourreaux et chambre mutualis®e en limite du Domaine Public). Ces travaux devront être réalisés en souterrain 
(règlement écrit). 
La concentration de la population future au sein de lõenveloppe urbaine permettra une gestion optimale des d®chets m®nagers. Le PLU a peu dõimpact sur 
la question de la gestion des déchets. 
 

AXE 3 : METTRE LõHOMME AU CîUR DU PROJET DE TERRITOIRE 
Orientation 7 : Promouvoir un développement économique respectueux des équilibres 

Le p¹le Gare va se d®velopper via le projet PEM port® par AQTA et dõautres partenaires institutionnels. LõEPF a mis en place un p®rim¯tre de veille 
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foncière que le PLU compl¯te par une servitude dõattente de projet. Le secteur ¨ projet est inscrit au zonage Uae, correspondant aux secteurs ¨ projet de 
lõAVAP, qui sp®cifie quõil sõagit de lieu mutable, afin de ne pas limiter les possibilit®s du projet futur tout en garantissant une protection de lõarchitecture et 
du patrimoine. Le zonage du secteur gare est complété par le Uif, qui permet les activités, commerces et installations et locaux complémentaires au PEM. 
Les secteurs dõactivit®s sur Auray sont ceux qui pr®sentent la plus grande surface ¨ lõ®chelle intercommunale. Son r¯glement est tr¯s permissif et encourage 
ainsi lõaccueil de nouvelles activit®s de tous types qui seraient amen®es ¨ cr®er de lõemploi pour le territoire. Seulement 15% dõespace v®g®talis® est 
imposé par parcelle, sans limite de hauteur.  
Toutes les zones ¨ vocation dõhabitat de la commune sont ouvertes ®galement aux activit®s ®conomiques qui ne g®n¯rent pas de nuisances et/ou de 
risques, afin de favoriser la mixité fonctionnelle des tissus urbains. Le Coefficient dõemprise au sol pour les activit®s est toujours sup®rieur au coefficient 
pour lõhabitat. Il est de 80% dans les secteurs centraux et de confortement du centre.  
Le projet de renouvellement urbain du Tripode sera aussi lõoccasion dõinstaller de nouveaux locaux dédiés aux activités tertiaires en centre-ville dans le 
cadre dõun projet de renouvellement urbain. 
La commune dõAuray dispose dõun centre-ville proposant une offre commerciale diversifiée tant au niveau du commerce de proximité alimentaire que de 
lõ®quipement de la maison ou de la personne. Les quais de Saint-Goustan offrent également un linéaire commercial, principalement axé sur la 
restauration. Les zones dõactivit®s commerciales situ®es au Sud-Ouest de la commune proposent davantage une offre commerciale qui correspond à des 
grandes et moyennes surfaces. Le PLU affirme la vocation commerciale du centre-ville en y appliquant un linéaire commercial sur les axes les plus 
commer­ants. La charte commerciale de la ville dõAuray est un outil efficace pour ®viter lõinstallation de petits commerces sur les secteurs p®riph®riques, 
bien que non opposable. 
La mise en place du linéaire commercial joue ce rôle pour affirmer le dynamisme du centre-ville et de Saint-Goustan. De même, une réflexion a été faite 
sur le stationnement et des règles ont été définies en fonction des secteurs.  
Le cïur de ville, Saint Goustan et le secteur gare ainsi que les secteurs du Tripode et de la périphérie du centre ont des règles moins contraignantes que 
sur le reste de la commune afin de favoriser lõinstallation de nouveaux commerces ou activit®s.  
 

Orientation 8 : Développer l'Ecole du Parc ouverte sur le monde 

Le PLU nõa pas de levier dõaction sur cette orientation. 

 
¶ Le Schéma de cohérence territorial (SCoT) 
 

UNE VOCATION ECONOMIQUE RENFORCEE QUI SõAPPUIE SUR LES QUALITES INTRINSEQUES DU PAYS DõAURAY 

UN LIEN RENFORCE ENTRE ACTIVITES AGRICOLES ET TERRITOIRE POUR UNE VALORISATION MUTUELLE 

Ma´triser lõartificialisation des sols pour pr®server un espace agricole fonctionnel 
Mettre en place une gestion fonci¯re strat®gique au service de lõespace agricole 



RAPPORT DE PRESENTATION ð PARTIE 3                                               COMMUNE DõAURAY  
PLAN LOCAL DõURBANISME 

 
 

91 
Version approuvée 

Soutenir lõ®volution des exploitations et le r¹le des activit®s agricoles dans lõatteinte des objectifs de qualit® territoriale 
Á Auray est une commune majoritairement urbanis®e ¨ 64%. Cette urbanisation se concentre au sein dõune seule enveloppe agglom®r®e. Une analyse 

fine de repérage et de hiérarchisation du foncier résiduel en densification afin de limiter les besoins en extensions a été réalisée conjointement avec la 
communauté de communes AQTA. La majorit® de lõurbanisation future programm®e dans ce PLU se fera ¨ lõint®rieur du tissu urbain. Seulement 9ha 
sont envisagés en extension soit 20% de la production de logements à venir. Lõurbanisation en extension est zonée en 2AU ce qui correspond à une 
urbanisation à moyen ou long terme. 

Á Les secteurs dõextension du projet de PLU ont ®t® ®tablis sur des espaces agricoles pr®sentant une forte tension fonci¯re d®j¨ sous lõancien PLU. Les 
secteurs dõagriculture p®renne ne sont pas impactés.  

Á Un zonage sp®cifique aux terres agricoles est mis en place dans le PLU afin de pr®server lõactivit® agricole sur le territoire et les exploitations : le 
zonage Aa. Les sites peuvent évoluer en fonction de leurs besoins et de nouvelles installations agricoles peuvent être mises en place. Les zones Ab et 
Ab-a préservent les terres agricoles mais ne permettent pas la construction de nouvelles installations. Ces deux zones correspondent aux terres 
agricoles situées en espace proche du rivage. Les zonages N nõemp°chent en rien que des parcelles soient cultiv®es.  

Á Une protection sp®cifique du lyc®e agricole de Kerplouz par la mise en place dõun STECAL qui lui conserve des possibilit®s dõextension et dõ®volution 
spécifiques afin de contribuer au maintien du site sur le territoire. 

UNE VOCATION MARITIME REAFFIRMEE QUI RENFORCE LõIDENTITE DES SECTEURS LITTORAUX 

Contribuer ¨ lõatteinte dõune bonne qualit® des eaux pour des activit®s maritimes p®rennis®es 
La commune au travers son PLU préserve les zones humides et les cours dõeau recens®s contribuant ainsi ¨ lõam®lioration de la qualit® de lõeau. La trame 
bocag¯re qui joue un r¹le dans lõ®puration des eaux et le fonctionnement des sols est ®galement prot®g®e au PLU. 
En parall¯le de lõ®laboration du PLU, AQTA met à jour le zonage dõassainissement eaux us®es. La commune élabore également un zonage dõassainissement 
pluvial dont les r¯gles vont permettre dõam®liorer la gestion des eaux pluviales et ce de mani¯re plus qualitative. Le règlement écrit et les OAP renvoient au 
zonage dõassainissement pluvial. 
Les eaux us®es dõAuray sont trait®es par la station dõ®puration Lann Pont Houar situ®e sur la commune de Crach, sa capacit® est de 40000 Eqh ; en 2012, 
elle couvrait une population dõenviron 28000 habitants. Elle est encore opérationnelle pour plusieurs années.    
Accompagner les besoins fonciers de la conchyliculture à long terme ð en lien avec la charte conchylicole du Morbihan 
La commune dõAuray nõest pas concern®e par la conchyliculture.  
Soutenir les activités liées à la pêche 
La commune nõest pas concern®e par les activit®s de p°che.  
Favoriser lõam®lioration fonctionnelle, environnementale et urbaine des espaces portuaires 
Le secteur portuaire dõAuray sõ®tend du Pont de Saint Goustan, au b©timent de lõAFPA situ® ¨ Kervalh. Il bénéficie de deux zonages particuliers : un zonage 
Uap permettant aux activités portuaires de se maintenir et de se développer pour répondre aux attentes des usagers sur la rive est de la rivi¯re dõAuray. Le 
port est intégré au p®rim¯tre de lõAVAP, ce qui permettra de garantir la qualit® de mise en ïuvre des installations. La zone Uap est ®largie au niveau de 
lõAFPA afin de permettre la r®alisation dõun p¹le nautique dans le but dõaffirmer la vocation maritime dõAuray. Le désenclavement du Port par lõEst est à 
lõ®tude. Le PLU prévoit un emplacement réservé pour la réalisation dõune aire naturelle de stationnement à proximité.  
La rive ouest est zonée en Na-a afin de maintenir la protection des continuités écologiques. 
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DES ACTIVITES PRODUCTIVES RENFORCEES PAR LE DEVELOPPEMENT DU TERTIAIRE POUR UNE DYNAMISATION ECONOMIQUE DE TOUT LE 
TERRITOIRE 

Affirmer le p¹le dõAuray comme centre dõactivit®s tertiaires majeures prenant appui sur le p¹le gare 
Exploiter les capacités urbaines au service dõune dynamisation ®conomique de tout le territoire 
D®ployer une offre fonci¯re et immobili¯re ®conomique pour conforter les capacit®s dõaccueil et les vocations du territoire 
Á Le pôle Gare va se développer via le projet PEM porté par AQTA et dõautres partenaires institutionnels. En plus du p®rim¯tre du projet, lõEPF a mis en 

place un périmètre de veille foncière que le PLU complète par une servitude dõattente de projet. Le secteur ¨ projet est inscrit au zonage Uae, 
correspondant aux secteurs ¨ projet de lõAVAP, qui sp®cifie quõil sõagit de lieu mutable, afin de ne pas limiter les possibilit®s du projet futur tout en 
garantissant une protection de lõarchitecture et du patrimoine. Le zonage du secteur gare est complété par le Uif, qui permet les activités, commerces 
et installations et locaux complémentaires au PEM.  

Á Les secteurs dõactivit®s sur Auray sont ceux qui pr®sentent la plus grande surface ¨ lõ®chelle intercommunale. Son règlement est très permissif et 
encourage ainsi lõaccueil de nouvelles activit®s de tous types qui seraient amen®es ¨ cr®er de lõemploi pour le territoire. Seulement 15% dõespace 
végétalisé est imposé par parcelle. Les zones dõactivit®s pr®sentes sur la commune dõAuray peuvent accueillir de nouveaux projets dõactivit®s tertiaires 
puisque la densification est possible en zone Ui. Toutes les zones ¨ vocation dõhabitat de la commune sont ouvertes ®galement aux activit®s 
économiques qui ne génèrent pas de nuisances et/ou de risques, afin de favoriser la mixité fonctionnelle des tissus urbains. Le Coefficient dõemprise 
au sol pour les activités est toujours supérieur au coefficient pour lõhabitat. Il est de 80% dans les secteurs centraux et de confortement du centre.  

Á Le projet de renouvellement urbain du Tripode sera aussi lõoccasion dõinstaller de nouveaux locaux d®di®s aux activit®s tertiaires en centre-ville dans le 
cadre dõun projet de renouvellement urbain. 

 

UNE ORGANISATION DU COMMERCE QUI CONTRIBUE A LõELEVATION DU NIVEAU DE SERVICE POUR LES HABITANTS 

Organiser le commerce au sein des polarités aux vocations complémentaires 
Intégrer les espaces commerciaux à la vie urbaine 
Localiser préférentiellement le commerce pour le dynamisme des centres villes et des bourgs 
Qualifier et optimiser les espaces commerciaux existants 
Le Document dõAménagement Commercial 
Á La commune dõAuray dispose dõun centre-ville proposant une offre commerciale diversifiée tant au niveau du commerce de proximité alimentaire que 
de lõ®quipement de la maison ou de la personne. Les quais de Saint-Goustan offre un linéaire commercial principalement axé sur une offre de 
restauration. Les zones dõactivit®s commerciales situ®es au Sud-Ouest de la commune proposent davantage une offre commerciale qui correspond à 
des grandes et moyennes surfaces. Le PLU affirme la vocation commerciale du centre-ville en y appliquant un linéaire commercial sur les axes les plus 
commer­ants. La charte commerciale de la ville dõAuray est un outil efficace pour ®viter lõinstallation de petits commerces sur les secteurs 
périphériques, bien que non opposable. 

Á La mise en place du linéaire commercial joue ce rôle pour affirmer le dynamisme du centre-ville et de Saint Goustan. De même, une réflexion a été 
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faite sur le stationnement et des règles ont été définies en fonction des secteurs. Le cïur de ville, Saint Goustan et le secteur gare ainsi que les 
secteurs du Tripode et de la périphérie du centre ont des règles moins contraignantes que sur le reste de la commune afin de favoriser lõinstallation de 
nouveaux commerces ou activités.  

Á Auray compte sur son territoire 3 ZACOM : Porte Océane, Kerbois, Toul Garros, Kerfontaine, toutes zonées en Ui. Le PLU a pour but de maintenir 
une coh®sion architecturale avec les b©timents d®j¨ install®s ®tant donn® que lõenjeu principal de la zone sera la densification. Le règlement du PLU 
impose une surface minimale v®g®talis®e de 15% sur les parcelles consacr®es ¨ de lõactivit®, des volumes simples sont pr®conisés, avec une limitation 
de 3 matériaux de façade par bâtiment. La qualit® et lõint®gration des constructions ¨ lõenvironnement seront regard®es pour lõensemble des projets 
afin de garantir une harmonie.  

 

DES ACTIVITES TOURISTIQUES POUR DES RETOMBEES ECONOMIQUES ET SOCIALES PERENNES 

Renforcer lõorganisation territoriale du tourisme pour am®liorer la lisibilit® de lõoffre 
D®velopper lõ®v¯nementiel et lõanimation territoriale pour ®largir la fr®quentation hors saison 
Valoriser les patrimoines du Pays dõAuray pour enrichir lõoffre touristique et les rendre plus accessibles ¨ ses visiteurs et habitants 
Promouvoir le d®veloppement dõune offre dõh®bergement de qualit® 
Á Le projet du Tripode sera lõoccasion pour la ville dõAuray de mettre en valeur lõoffice du tourisme.  
Á LõAVAP est un outil important pour valoriser le patrimoine de la commune et souligne lõint®r°t port® par la commune ¨ la protection de sa richesse 

patrimoniale. Le projet de mise en valeur du Centre-ville notamment de la place de la République permettra aussi une mise en valeur du patrimoine 
en réservant une place plus importante aux circulations piétonnes caractéristiques des touristes entre autres. Auray souhaite valoriser son port avec le 
projet de d®senclavement, et la mise en valeur de lõAFPA et la cr®ation dõun p¹le nautique. La protection du patrimoine naturel est aussi affirmée et 
permet de préserver des espaces remarquables.  

 

UN RENFORCEMENT DES CAPACITES DõECHANGES AU SERVICE DõUNE GESTION MAITRISEE ET OPTIMISEE DES FLUX 

Conforter le p¹le dõAuray comme porte dõentr®e multimodale du territoire et diversifier lõoffre de mobilit® afin dõoptimiser les flux Est-ouest et dõaccompagner 
lõ®mergence dõun axe Nord-sud structurant 
Assurer lõaccessibilit® du p¹le dõAuray par lõensemble des parties du territoire et am®liorer les possibilit®s dõ®changes entre les espaces de vie commune 
D®velopper une offre alternative aux modes de d®placements automobiles ¨ lõ®chelle des espaces de vie commune et des p¹les pour accompagner la 
dynamisation des centres villes et des bourgs 
Accroître les capacités de développement urbain dans les secteurs desservis par les transports collectifs 
Assurer un niveau dõ®quipement num®rique permettant de contribuer ¨ la connectivit® du territoire et ¨ la diminution des besoins en déplacements 
Á Le PEM actuellement en cours dõ®tude ne sera pas limit® par lõentr®e en vigueur du PLU. La mise en place de lõAVAP garantira la qualité urbaine et 

architecturale de cette porte dõentr®e du territoire.  
Á Des aires de covoiturage se situent aux portes dõAuray : Pluneret, Crach, Brech. Une desserte en transport en commun est assurée sur le territoire 

alréen par AQTA, et des lignes départementales circulent aussi sur le territoire.  
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Á Le réseau de cheminements doux se renforce et se développe avec la mise en place des OAP et dõemplacements r®serv®s.  
Á La densification et la capacit® dõaccueil des quartiers est faite en fonction de la distance au centre-ville. Le secteur Gare sera amené à se densifier via 

la mise en place du projet PEM. 
Á Toute op®ration dõam®nagement dõensemble doit pr®voir les dispositifs n®cessaires au raccordement des constructions en ce qui concerne la pose 
dõ®quipements haut d®bit et tr¯s haut d®bit (fourreaux et chambre mutualis®e en limite du Domaine Public). Ces travaux devront être réalisés en 
souterrain (règlement écrit).  

UNE GESTION DES RESSOURCES NATURELLES QUI VALORISE LE CAPITAL ENVIRONNEMENTAL DU PAYS DõAURAY 

UNE REHABILITATION DURABLE DES RESSOURCES EN EAU POUR DES USAGES PERENNISES 

Assurer la protection et la sécurité en eau pour les usages 
La gestion de lõeau potable sur Auray est assur®e par AQTA. De plus, le PLU prot¯ge les zones humides et abords de cours dõeau sur son territoire avec un 
classement des zones humides en Nzh ou Nzh-a.  
Le PLU intègre dans ses annexes le zonage dõassainissement des eaux pluviales. Il prévoit un débit de fuite maximum à respecter dès 12 m2 de construction 
nouvelle. Par ailleurs, la mise en ïuvre de techniques alternatives doit °tre privil®gi®e (tranch®e dõinfiltration, puits dõinfiltration, noues ou bassin 
dõinfiltrationé). Lorsque la capacit® dõinfiltration des sols ne permet pas le recours ¨ lõinfiltration, dõautres solutions de nature ¨ limiter les débits de rejets 
doivent °tre mises en ïuvre. 
Améliorer les conditions dõassainissement 
La station dõ®puration de Lann Pont Houar a ®t® mise en service en 2004, elle recueille les effluents dõAuray, Brech, Cracõh, Pluneret et Sainte-Anne-dõAuray. 
Elle est dimensionnée pour une capacité totale de 40 000 EqH (32 400EqH enregistrés en 2014) et son exutoire est le ruisseau du Reclus, un affluent de la 
rivi¯re dõAuray. La capacité et la conformité de la station ne sont pas remises en cause. 
La pr®sence dõun sch®ma directeur dõassainissement pluvial et la r®alisation dõun zonage dõassainissement pluvial permettent de garantir une am®lioration des 
conditions dõ®puration des eaux pluviales de la commune. La coordination entre les deux documents sõest faite au long de la proc®dure dõ®laboration du 
PLU, afin de garantir une cohérence dans les prescriptions pour les aménagements futurs. 
Préserver le fonctionnement naturel des hydro systèmes et des zones humides 
Lõinventaire des cours dõeau et des zones humides a ®t® r®alis® en 2012. Les zones humides sont sanctuaris®es avec la révision du PLU en Nzh, Nzh-a ou 
Nds-a. Les deux Vallées traversées par les cours dõeau sont zon®es en Na-a et en Nds-a. Les cours dõeau situ®s dans le tissu urbain sont protégés aussi avec 
un zonage N.  

UNE GESTION ECONOME DE LõESPACE POUR UNE VALORISATION PATRIMONIALE 

Prioriser lõintensification des espaces urbanis®s existants 
Le PLU pr®voit la production de 80% des logements attendus au sein de lõenveloppe urbaine sur les 10 ann®es ¨ venir soit 885 logements. Le règlement 
autorise la densification du tissu dans lõensemble des secteurs ¨ des degr®s plus ou moins importants ¨ lõexception des secteurs en espace proche du rivage. 
La densification est envisagée de trois façons : soit de manière spontanée, soit de manière encadrée sur des emprises foncières pouvant accueillir des 
op®rations dõensemble, soit sur des secteurs de renouvellement urbain.   
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Maîtriser la consommation foncière des extensions urbaines 
Les extensions urbaines envisag®es au PLU dõAuray qui sont repr®sent®es par les zones 2AU de Rostevel et Porte Océane ne représentent que 9ha, soit 20% 
de lõurbanisation future. Le PLU prend en compte la r¯gle du SCOT qui lui impose dõavoir 60% de la production de logements dans le tissu urbain. Il est 
prévu la production de 300 logements en extension ce qui correspond à une densité de 33,3 log/ha. Ce chiffre va au-delà du minimum imposé par le SCOT 
qui est de 30 log/ha. Le PLU en limitant lõurbanisation en extension et en assurant une densit® ®lev®e affirme quõil ma´trise la consommation foncière de ses 
extensions.  

UNE TRAME ECOLOGIQUE QUI SOUTIENT LA DIVERSITE BIOLOGIQUE DANS UN FONCTIONNEMENT TERRE-MER INTEGRE 

Protéger le fonctionnement des pôles de biodiversité 
Assurer la connectivité des pôles de biodiversité  
Conforter le maillage et la mosaïque de milieux relais 
LõEtat initial de lõenvironnement d®finit une trame verte et bleue (Voir la partie 2.3 La trame verte et bleue). Le PLU pr®serve cette trame verte et bleue avec des 
zonages protecteurs : les zones agricoles inconstructibles, les zones naturelles dont les zones humides et des prescriptions : EBC, trame écologique. Ces 
protections recouvrent ce qui fait la richesse du patrimoine naturel dõAuray : les zones Natura 2000, les ZNIEFF, le site RAMSAR qui identifient les pôles de 
biodiversité.  
De la même manière, lõidentification des cours dõeau sur le r¯glement graphique, et la pr®servation des lin®aires de haies au titre des EBC ou du paysage 
permet de préserver et maintenir les corridors écologiques. 
 

UNE GESTION DES RESSOURCES ENERGETIQUES QUI PREPARE LE TERRITOIRE AUX EVOLUTIONS CLIMATIQUES 

Favoriser lõhabitat et lõam®nagement ®conome en ®nergie 
Les OAP pr®cisent quõil est recherch® que lõimplantation des b©timents en cïur dõ´lot doit tenir compte des ombres port®es de façon à optimiser les apports 
solaires de lõensemble. Les dispositions g®n®rales des OAP r®sument sch®matiquement les principes de lõurbanisme durable. Les OAP favorisent les formes 
dõhabitats compactes. 
Evoluer vers des mobilités durables et moins énergivores 
La production de la majorité des logements au sein du tissu urbain est un point important pour favoriser les déplacements doux sur le territoire. Les OAP 
traitent dõailleurs de mani¯re d®taill®e la question des d®placements doux avec un travail fin sur les cat®gories de cheminements à mettre en place et 
comment ils sont reliés aux liaisons déjà existantes. Ces deux points mis en avant dans le projet du PLU pourront permettre de limiter lõusage de la voiture par 
les futurs habitants.  
Promouvoir et encourager la production locale dõ®nergies renouvelables. 
Le recours aux dispositifs de production dõ®nergie renouvelable est autorisé sous conditions de bonne insertion paysagère et architecturale (voir règlement du 
PLU et de lõAVAP).  

UN PARTI DõAMENAGEMENT AU SERVICE DõUN ESPACE MULTIPOLARISE, VIVANT ET SOLIDAIRE 
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DES PAYSAGES VALORISES POUR UNE QUALITE DE VIE ET UNE IDENTITE REAFFIRMEE 

R®v®ler lõarmature paysag¯re par lõinscription dõun r®seau dõespaces agro-naturels 
Valoriser chacune des entités paysagères emblématiques ð en articulation avec lõAtlas des paysages du Morbihan 
Favoriser la préservation des boisements importants 
Pérenniser le paysage agricole et les éléments bocagers 
R®v®ler la pr®sence de lõeau 
Affirmer la qualité paysagère des limites entre espaces naturels et espaces anthropisés 
Concevoir des paysages de proximité attractifs et qualitatifs 
Á Le paysage alréen est caractérisé par deux vallées qui marquent de manière importante le territoire : la Vallée du Reclus et le Loch. Ces deux espaces 

sont logiquement préservés de toute urbanisation dans le projet de PLU avec la mise en place de zonages protecteurs sur les deux vallées : Nds-a, 
Na-a, Ab-a. LõAVAP a aussi un r¹le important de protection des espaces naturels.  

Á Un recensement des boisements puis une analyse des boisements significatifs de la commune a ®t® men®e conjointement par le bureau dõ®tudes et la 
mairie selon une méthodologie pour estimer lõint®r°t ®cologique et paysager des boisements. Ces boisements sont protégés au titre des espaces 
boisés classés. En plus de ces classements le PLU met en avant un zonage Nlb et Nlb-a qui protège des boisements en zone urbaine afin de conserver 
des espaces dõa®ration dans le tissu qui font aussi la richesse du paysage alr®en.  
Le classement propos® fait lõobjet dõun dossier pass® en Commission Départementale des Sites, de la Nature et du Paysage (CDNPS). Suite à la 
commission du 19 avril 2016, la proposition de classement a recueilli un avis favorable. 

Á Les paysages agricoles sont préservés avec les zones naturelles et agricoles inscrites au PLU. La mise en place de deux zonages particuliers affirment 
la vocation agricole de secteurs mais les pr®servent de toute nouvelle construction et installations agricoles. Il sõagit des secteurs Ab-a qui sont 
protégés au titre de lõAVAP et des zones Ab qui sont préservées au titre de la loi Littoral et des espaces proches du rivage. Un recensement et une 
analyse des haies a aussi été réalisée afin de protéger les éléments les plus importants soit au titre des EBC, soit une seconde au titre du paysage.  

Á Le r¯glement du PLU impose la mise en place de haies en bordure dõespaces naturels et agricoles. Il nõest pas non plus possible de construire en 
second rang en limite des espaces proches du rivage et des espaces naturels de lõAVAP. 

Á LõAVAP garantit la qualité des aménagements futurs. Ce sera notamment le cas sur le centre-ville, le secteur du Tripode ou encore si des 
aménagements sont envisagés dans la Vallée du Reclus.  

DES OBJECTIFS DõAMENAGEMENT QUI CONTRIBUENT A LA VALORISATION DES ESPACES LITTORAUX, URBAINS ET RURAUX 

Pr®server les espaces remarquables du Pays dõAuray 
Les espaces remarquables au titre de la loi Littoral sur la commune dõAuray sont tous prot®g®s par la mise en place dõun zonage Nds-a. Ce zonage a été 
repris de lõancien PLU de 2007. Une l®g¯re modification y est apport®e au niveau du port afin de pouvoir mener ¨ terme le projet de mise en valeur des 
activités maritimes et portuaires.  
Assurer la continuit® de lõurbanisation vis-à-vis des agglomérations et des villages 
Auray se compose dõune agglom®ration principale occupant une majorit® du territoire communal. On peut en toute logique lõ®tendre et la densifier. Les 
extensions pr®vues au PLU se feront en continuit® dõurbanisation. Quelques hameaux sont aussi présents sur le territoire : Keropert, Kerbois et Kerplouz. 














































